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Contribuer au développement

de l’ergonomie

L’appel à candidatures lancé dans le bul-letin de liaison de mars n’a pas ren-
contré le succès escompté puisque seu-
lement 4 candidats se sont déclarés.
Bien sûr il n’est pas trop tard pour faire
acte de candidature et vous pouvez
encore corriger cette erreur.

Car enfin, c’est bien d’une erreur
dont il s’agit lorsqu’on considère
l’ampleur de la tâche à réaliser :
favoriser les échanges entre
recherche et intervention, contri-
buer aux débats d’actualité, facili-
ter les publications en ergonomie,
encourager les réflexions sur le
titre d’ergonome et sur la mise en
place de filières de formation pro-
fessionnelle, examiner les évolu-
tions souhaitables au niveau de la
structure internationale de notre
association, etc.

C’est encore une erreur lorsqu’on
considère le travail réalisé par des
administrateurs déterminés et moti-
vés. A ce titre, la journée SELF du 14
juin consacrée à l’évolution du systè-
me de prévention des risques profes-
sionnels montre que le CA de la SELF
est un lieu privilégié pour engager des
actions contribuant au développement
de l’ergonomie. Lorsque la SELF “ne fait
rien”, comme on l’entend parfois dire, c’est
que les ergonomes ne font rien. Et comme
disait une chanson aux accents révolution-
naires au sujet du monde, la SELF sera ce que
nous en ferons. Alors tous à vos plumes.

FRANCOIS JEFFROY
Rédacteur en chef du bulletin
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Ledébat actuel sur l’aménagement et la
réduction du temps de travail des cadres
constitue pour les ergonomes une occa-

sion de ré-interroger leurs pratiques, leurs
méthodes et, plus généralement le regard qu’ils
portent sur cette catégorie de travailleurs qu’ils ne
cessent de côtoyer au détour des questions que leur
pose le monde du travail.

Il ne s’agit pas ici de cerner d’une manière exhausti-
ve les contributions possibles de la discipline : nous
essayerons, plus modestement, d’esquisser
quelques pas dans le sens d’un débat… à construi-
re, en évoquant quelques aspects de la dimension
temporelle du  travail des cadres et en nous interro-
geant par ailleurs sur la place du temps dans nos
analyses du travail. On nous excusera, préalable-
ment, de ne prétendre nullement dans l’une ou
l’autre direction, faire une revue de question : le lieu
et l’espace ne semblent pas adaptés.

Un regard sur l’évolution du cadre juridique concer-
nant le temps de travail permet de souligner deux
phénomènes :

1- La tendance à la baisse de la durée légale du tra-
vail est presque séculaire. Une enquête réalisée par
la CFDT1 souligne, dans ce sens, que du début du
siècle à ce jour, le temps de travail a été divisé qua-
siment par deux. La loi sur les 35 heures n’est donc
qu’un pas supplémentaire dans la même direction.
Parallèlement à cette réduction, on note, tout au
moins pour les cadres, un assouplissement des
réglementations concernant les heures supplémen-
taires, le forfait, la modulation, etc. : on peut voir là

une façon de donner aux entreprises et aux cadres
les moyens de retrouver ce temps qui parfois fait
défaut…

2- La conjonction de ces deux phénomènes se tra-
duit dans les faits par une opération à somme…
presque nulle : si l’on considère les dernières décen-
nies pendant lesquelles le temps de travail formel a
oscillé autour des 40 heures, de nombreuses
enquêtes ont montré que les cadres ont, en moyen-
ne, travaillé toujours plus. Les choses se passeraient
comme si l’évolution de la législation n’avait pas les
effets escomptés et qu’il y avait dans le travail du
cadre quelque chose de temporellement incom-
pressible : plus on réduit le temps de travail formel,
plus on se trouve du temps pour continuer à tra-
vailler. Cette résistance au temps n’a-t-elle rien à
voir avec les caractéristiques même de ce travail ?
Qu’est-ce qui résiste effectivement au temps, et
pourquoi ?

Le repère temporel semble, depuis le temps que
l’on essaie de réduire le temps de travail, une
variable incontournable de la mesure de l’activité
économique et industrielle. Il est présent dans le
rapport “objets produits / travail nécessaire pour le
produire” qui traduit la productivité. Ce rapport, qui
est l’un des indicateurs au centre de la vie de l’en-
treprise, participe aussi aux réflexions concernant la
conception et la prescription du travail. Il suffit, pour
s’en convaincre, de jeter un coup d’œil sur la littéra-
ture conséquente portant, notamment, sur l’organi-
sation du travail. Si l’on considère le travail d’un opé-
rateur sur une chaîne de fabrication, sa production
(numérateur de notre rapport) serait identifiable tout
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autant que le temps passé pour réaliser cette pro-
duction (du moins ce que nous acceptons d’en voir
ou que les critères économiques permettent de
retenir). Le dénominateur de ce rapport, pour l’opé-
rateur travaillant sur une chaîne serait en effet traduit
par le cheminement qui lui est prescrit pour assurer
sa production et par le temps correspondant. Il est
de ce fait surprenant, lorsqu’il s’agit des cadres, que
seul le numérateur de ce rapport retienne l’atten-
tion : le but à atteindre est déterminé (c’est vrai de
manière plus ou moins précise). Mais les conditions
pour l’atteindre, les moyens à mettre en œuvre res-
tent souvent flous. C’est à l’individu de les négocier,
de rechercher les moyens les plus efficaces, le che-
minement le plus pertinent pour atteindre ce but.
Dit autrement, le travail du cadre est décliné en
termes de mission, d’objectifs. Or, les liens entre “un
but” et “le temps nécessaire pour l’atteindre” sont
plutôt lâches car un objectif peut être atteint de plu-
sieurs façons, en suivant des cheminements divers.
Ce qui peut directement ou plus aisément rendre
compte de la dimension temporelle semble être la
manière effective dont on a procédé, le chemine-
ment que l’on a suivi. Celui-ci peut en effet être
mesuré en termes de temps. Il semble donc, comp-
te tenu de la manière dont est habituellement défi-
ni le travail du cadre, que le temps et sa gestion
soient laissés à sa discrétion.

On peut avancer plusieurs raisons qui légitiment ce
choix de fait. Ni le cadre, ni l’entreprise d’ailleurs, ne
se représentent ce travail comme celui d’un opéra-
teur à qui l’on préciserait ce qu’il aurait à faire, les
conditions dans lesquelles il le ferait et comment il
le ferait. La faiblesse, voire l’absence de la prescrip-
tion des modes opératoires lorsqu’on monte dans la
hiérarchie illustre ce consensus social. D’autre part, il
est utile de souligner la difficulté de prescrire un tra-
vail qui, par nature, ne peut que comporter une part
plus ou moins importante d’aspects difficilement
saisissables a priori. Les entreprises n’attendent-
elles pas des cadres qu’ils gèrent les situations non
prévues, qu’ils pallient les insuffisances de l’organi-
sation et construisent des solutions, des façons de
faire face à des questions imprévisibles qui se dévoi-
lent dans la confrontation à la réalité ? Lorsque tout
est complètement prévisible, que le but, les moyens

et le cheminement le plus approprié peuvent se
définir a priori, on ne parle plus de travail de cadre.

Il est donc évident que le rapport “objet pro-
duit/travail nécessaire pour le produire” ne peut
s’établir facilement et a priori, en ce qui concerne le
travail des cadres. Il est intéressant de remarquer que
les dimensions habituellement considérées pour défi-
nir des fonctions d’encadrement, et de cadre en
général, ont des relations lâches avec le temps : les
rôles, les responsabilités, le statut, la hiérarchie, l’im-
portance de la structure dirigée, - et il y en a bien
d’autres- ne permettent pas de dégager (en tout cas
pas directement) le temps nécessaire qu’il faudrait y
consacrer.

Ainsi, le fait que le travail des cadres ne soit pas défi-
ni en fonction de paramètres qui permettraient d’en
saisir les dimensions temporelles, pourrait être inter-
prété de plusieurs façons ; soit comme un égard à
leur position particulière, c’est-à-dire une reconnais-
sance de leurs compétences, soit comme un aveu
d’impuissance de l’organisation face à ce qui semble
insaisissable. Cette réflexion serait aussi valable pour
nombre d’activités, notamment dans les situations
impactées par les nouvelles technologies de l’infor-
mation et de la communication et dans celles où les
dimensions collectives ne permettent pas de cerner,
a priori, des processus claires, des cheminements
prévisibles. Le temps du cadre est finalement, celui
qu’il peut se donner, dans le cadre d’un contrat de
confiance qui, par son rôle, par sa fonction, l’identifie

aux objectifs de l’entreprise qu’il s’approprie.

Il est important de rappeler aussi que le débat sur les
35 heures intervient dans un contexte où, dans bon
nombre d’entreprises, ce contrat de confiance est,
soit rompu, soit menacé, par de nouvelles pratiques
de management. Parmi celles-ci, on se contentera de
citer les comparaisons internes et externes (bench-
marking), fondées sur des ratios qui n’ont souvent
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pas grand chose à voir avec les contraintes réelles, la
généralisation des rapports “clients / fournisseurs”
en interne pour inciter à la compétition,  les diffé-
rentes formes de pression, voire de contrôle. Tout se
passe comme si, la gestion, prenant acte de la diffi-
culté de définir pour les cadres, le cheminement
optimum pour atteindre un objectif et le temps cor-
respondant, avait choisi d’imposer de l’extérieur ce
qui serait le résultat correct pour l’entreprise et de
considérer comme bon celui qui pouvait l’atteindre.
Cette perspective ne fait que renforcer une logique
bien ancienne des sciences d’organisation qui ont
tendance à attribuer l’échec dans un contexte donné
à l’incompétence des hommes. Il suffit de regarder
les formations proposées habituellement aux cadres
pour s’en convaincre : on leur dit toujours ce qu’il
faut faire (appliquer les bonnes recettes), et person-
ne ne s’est jamais intéressé à comment ils font
concrètement. Ce que Mintzberg critiquait, il y a plus
de 3 décennies, semble encore plus d’actualité
aujourd’hui.

L’entreprise s’est ainsi démarquée du cadre qui,
petit à petit, a commencé à se mettre sur la défensi-
ve : il devient courant de rencontrer des cadres insis-
tant pour qu’on vienne voir concrètement ce qu’ils
font, comment ils le font ; des cadres qui se plai-
gnent de leurs conditions de travail, de la non-
reconnaissance des contraintes qu’ils ont à surmon-
ter, etc. Autant de perches tendues à l’ergonomie

pour réaliser ce que M. de Montmollin appelle une
ethnographie des cadres ?

Il n’est pas question d’aborder ici toute la problé-
matique de la prise en compte de la  dimension
temporelle dans nos pratiques. Nous nous limite-
rons à montrer que notre regard sur le travail inter-
roge le rapport “objets produits / travail nécessaire
pour le produire”. Nous recherchons, d’une certaine
manière, l’optimisation de ce rapport en proposant
une approche plus riche, qui rende compte de la
complexité de ses éléments.  Cette complexification

ne supprime en rien la dimension temporelle : elle
tend plutôt à montrer que le temps reste un indica-
teur utile, à condition de l’approcher correctement.
Considérons un des modèles de référence en ergo-
nomie, celui de Leplat. Le schéma général proposé
par cet auteur pour l’analyse de l’activité montre
que l’activité dépend de l’agent qui l’exécute et de
la tâche. Tâche et agent sont à envisager par les
caractéristiques de leur couplage. Les consé-
quences de l’activité agissent rétroactivement sur
elle en fonction notamment de leur adéquation aux
objectifs poursuivis par l’agent, d’une part, et fixés
par la tâche, d’autre part. La dernière ligne du sché-
ma désigne les conséquences (pour l’agent et pour
l’entreprise, mais on pourrait les étendre à la socié-
té en général) et identifie le numérateur du rapport
définissant  la productivité.

Le dénominateur est à construire avec l’ensemble
des éléments restant : les conditions internes (les
caractéristiques propres à l’agent), les conditions
externes (conditions physiques, techniques, organi-
sationnelles, socio-économiques) et leur couplage
d’une part, et l’activité d’autre part. L’activité, c’est-à-
dire, la manière dont l’agent procède concrètement,
est au centre de ce modèle. Dit autrement, c’est en
analysant, entre autre, le cheminement de l’opéra-
teur, la manière dont il s’y prend effectivement que
l’ergonome cherche à rendre compte du “temps de
l’activité”, celui de la réalisation concrète du travail,
qui est au cœur de la perspective ergonomique.

Par ailleurs, la diversité des perspectives (faits, vécu,
opinions, etc.) selon lesquelles est examiné ce temps
de l’activité, permet la consolidation des savoirs et
des connaissances sur les systèmes de travail.

A la lumière des réflexions qui précèdent, il semble
que la question du temps de travail des cadres en
cache d’autres, plus profondes : celles relatives à la
connaissance du travail des cadres (que font-ils,
comment font-ils ?) que posent des auteurs comme
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M. de Montmollin ou encore Mintzberg ; celles
concernant des analyses qui s’appuient essentielle-
ment sur les déclarations des cadres sur leur travail
(on peut évoquer l’écart éventuel entre la pensée et
l’action). Il est utile de rappeler ici l’orientation des
sciences de gestion et d’organisation qui s’intéres-
sent au résultat de l’action mais pas à l’action elle-
même et à la manière dont elle est réalisée ou enco-
re aux structures organisationnelles et non à la
manière dont le travail des cadres s’y traduit.

Pourtant, des pratiques d’analyse peuvent se
construire sur les modèles proposés par l’ergonomie,
bien que leur légitimité soit à discuter. En effet, si
l’on veut comprendre la dimension temporelle du
travail, il est nécessaire de considérer l’activité, c’est-
à-dire, le cheminement, ce maillon indispensable
entre les buts à atteindre et les moyens pour les
atteindre. C’est l’approche que j’ai développée dans
le cadre de sessions de formation des cadres organi-
sées par l’UCC/CFDT2 et dont le thème était :
“Comprendre, mesurer et diminuer la charge de tra-
vail des cadres”. Comme l’indique la plaquette de
présentation de ces sessions, “avoir la maîtrise de sa
charge de travail est déterminant pour la crédibilité
de la réduction du temps de travail...” C’est dire,
combien la question de la charge de travail nous
apparaît  essentielle dans l’appréhension du temps. 

Notre contribution essaie d’amener les cadres à
réfléchir sur “le cheminement”, c’est-à-dire, à placer
au cœur de l’approche de leur propre travail la ques-
tion de l’activité, du comment ils font pour avoir des
repères sur le temps. L’analyse des études relatives à
l’activité des cadres nous a permis d’identifier des
caractéristiques de cette activité qui ont une influen-
ce sur la manière dont le temps est géré et perçu par
les cadres, on notera : la diversité et la discontinuité
des activités, la variété des compétences mises en
oeuvre, la diversité et la variété des modalités d’ac-
tion, de communication et d’exercice de la fonction,
les modalités effectives d’interaction et de déléga-
tion, etc. Sur cette base, nous avons élaboré un
questionnaire qui permet aux cadres d’interroger la
place de ces caractéristiques dans leur travail et de
prendre conscience de leurs implications dans leur
fonctionnement et leur gestion du temps. La propo-

sition d’une démarche d’auto-analyse permet aux
cadres de recueillir des repères concrets, à partir de
leurs pratiques au quotidien, repères qu’ils confron-
tent avec la représentation qu’ils ont de leur travail. 

Cette perspective montre que la question de l’acti-
vité, du comment de l’action, n’est pas inintéressan-
te, y compris pour aborder le travail des cadres. Au
contraire, au-delà du temps, cette perspective peut
permettre de mieux aborder de nombreuses ques-
tions, notamment celles liées aux conditions de tra-
vail des cadres, à leur formation.

Toutefois, la légitimité de cette forme d’investiga-
tion reste à construire. Socialement d’abord : bien
que les cadres s’interrogent de plus en plus sur leurs
conditions de travail, il ne semble pas acquis qu’ils
acceptent qu’on aille y voir de plus près comment ils
font. Les enjeux autour de la compréhension “des
cheminements” ne sont pas seulement de l’ordre de
la connaissance et de l’évaluation du temps ; ce sont
aussi des questions de statut, d’autonomie, de défi-
nition des fonctions, de reconnaissance des compé-
tences et de rôle qui sont posées. Il n’est pas sûr,
non plus, que l’entreprise et la société en général,
au travers du regard porté sur le temps, soient
prêtes à assumer l’élargissement de ce débat. 

Pour esquisser quelques pas dans le sens de ce
débat à construire (au sein de l’ergonomie d’abord
en ce qui nous concerne), il nous a semblé utile de
souligner que nos modèles qui s’intéressent, entre
autres, “au temps de la réalisation”, “au comment
de la construction et de la mise en œuvre de l’ac-
tion”, pouvaient apporter des éléments utiles à la
réflexion concernant le temps de travail des cadres.
Comprendre le temps doit passer par la compré-
hension de l’activité. Toutefois, cela ne doit pas
“réduire le travail du cadre à ce que peut en tradui-
re l’activité” : d’autres dimensions, non moins
importantes, risqueraient alors de passer à la trappe.

Poly LANGA 
Maître de conférences

Université de Picardie Jules Verne

1. Document de synthèse du 10ème congrès de l’UCC-
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CCoonnsseeiill  dd’’aaddmmiinniissttrraattiioonn
AAppppeell  àà  ccaannddiiddaattuurree

ssuuiittee

Lerenouvellement du CA
est une chose importan-

te pour la vie de la SELF. Cette
année, 4 candidats nous ont
fait part de leur intérêt à
demander un renouvellement
de leur mandat ou à présenter
leur candidature pour la pre-
mière fois, pour 4 postes à
pourvoir.

Nous vous rappelons que ce
pré-vote n’est qu’indicatif et
ne ferme en rien la procédure
de vote définitive dont les
résultats seront dépouillés lors
de notre assemblée générale
à Montréal. 

Assuré de votre implication
dans la vie associative de la
Self, je vous invite vivement à
transmettre votre lettre de
candidature à notre secrétariat
général : aavvaanntt  llee  3300  jjuuiinn.

Joël MALINE
Président de la SELF

21
mars

20
mars

PROPOSITIONS DE CANDIDATURES
POUR ÊTRE MEMBRE DU CA
DE LA SELF
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LLeettttrree  ddee  ccaannddiiddaattuurree

François JEFFROY
Institut de Protection et de Sûreté Nucléaire (IPSN) 
Service d’Évaluation de la Sûreté des Usines et Laboratoires
BP n°6
92265 Fontenay aux Roses Cedex

Mesdames et Messieurs les membres de la SELF,

A l’issue d’un premier mandat d’administrateur de 3 ans, c’est
avec plaisir que je présente ma candidature pour un second
mandat.
Dans le cadre de mon premier mandat, j’ai consacré l’essentiel
de mon énergie à l’évolution du bulletin : une nouvelle maquet-
te, la mise en place d’un comité de rédaction, la création de
nouvelles rubriques. Ce travail mené avec Véronique Turbet
Delof, Jacques Theureau et plus récemment Laurent Karsenty,
s’est révélé passionnant.
Pour le prochain mandat, je souhaite pérenniser le nouveau
bulletin et préparer le “passage de relais” à un nouveau rédac-
teur en chef. 
Je souhaite également contribuer à l’élargissement des
domaines d’intervention de la SELF, qui aujourd’hui est peu
présente en dehors de son Congrès annuel. L’ergonomie a per-
mis l’émergence d’un point de vue original sur le Travail, celui
de l’Activité. Il me semble important que la SELF assure mieux
la promotion et de ce point de vue et son développement, tant
dans les recherches scientifiques que dans les interventions et
les enseignements. Ceci passe notamment par le soutien de la
SELF à une revue en ergonomie, l’animation de journées-
débats, l’élaboration de prises de positions publiques, etc. 
L’adoption de ces objectifs devra très certainement s’accompa-
gner d’une réflexion sur les moyens dont dispose la SELF, qui
m’apparaissent actuellement limités.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de
mes sincères salutations.

François Jeffroy



Annick POTTIER
INRETS-LPC
2, avenue du Général Malleret-
Joinville
94114 Arcueil Cedex

Monsieur le Secrétaire Général,

Chargée au sein du CA des relations
entre la SELF et les Associations
d’Ergonomie depuis seulement une
année, je n’ai pu remplir que partiel-
lement ce mandat. Compte tenu de
la grande diversité des Associations
(Associations d’Étudiants, Profes-
sionnels en Ergonomie, des
Syndicats), du nombre croissant des
lieux de rencontre et d’échange
entre ergonomes, mais aussi des dif-
férents objectifs fixés par ces struc-
tures, un travail de synthèse plus
complet sur les réalisations déjà
opérées dans ce domaine au niveau
du CA me semble nécessaire ainsi
qu’une meilleure compréhension
des attentes réciproques SELF/
ASSOCIATIONS.
Par ailleurs, chercheur à l’Institut
National de Recherche sur les
Transports et leur Sécurité (INRETS),
j’ai acquis la conviction au fil des
années, qu’il est souhaitable que de
tels organismes qui comportent
d’importantes équipes d’ergonomie
soient représentés au sein des ins-
tances de la SELF.
L’importance de mener à bien ces
tâches me tient à cœur et m’incite à
renouveler ma candidature à un
poste d’administrateur.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le
Secrétaire Général, l’assurance de
mes sentiments bien cordiaux et
dévoués.

A. Pottier

VIE DE LA SELF
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Jean Pierre LÉCHEVIN
ERETRA
27 BIS RUE GAMBETTA

77450 ESBLY
LECHEVIN@CLUB-INTERNET.FR

Cher(e)s Collègues,

Je présente ma candidature à l’élection prochaine au
Conseil d’administration de la SELF.

Je suis consultant préventeur en ergonomie, dirigeant
du cabinet d’études Eretra depuis plus de 10 ans. Je
pilote des équipes pour des expertises auprès des
CHSCT, des formations–actions, des études et
quelques actions de recherches. Les problématiques
des risques professionnels et de la santé au travail ont
particulièrement traversé mon itinéraire professionnel
ou mes engagements associatifs.

Il y a une décennie la SELF s’interrogeait sur la place
que les praticiens prenaient dans son organisation,
aujourd’hui des questionnements subsistent tout en
s’inversant. L’interrogation porterait plus sur la place
des chercheurs dans l’association. Cette question est
récurrente à la vie de notre communauté  qui par son
originalité centré sur “le point de vue du travail” ne
peut s’éloigner du registre double des praticiens et
des chercheurs.

Je souhaite avec le Conseil d’administration faire vivre
cette dualité, non pas en opposition ou dans la
recherche d’équilibre mais en favorisant des apports
mutuels des deux registres, à fédérer au travers des
lieux et des collectifs à impulser. Ces échanges réci-
proques donneront une lisibilité aux orientations qui
nous traversent notamment dans l’articulation entre
les connaissances et l’action en entreprise et la place
que la SELF souhaite jouer dans l’évolution du systè-
me de prévention des risques professionnels.

Veuillez agréer cher (e)s collègues, l’expression de
mes sentiments distingués.  

Jean Pierre Léchevin
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Gérard VALLERY
Maître de Conférences, Ergonome
Université de Picardie Jules Verne
Département de Psychologie
Campus, Chemin du Thil
80025 Amiens

Monsieur Le Secrétaire Général,

Par la présente, je souhaite poser ma candidature au conseil d’administration de la SELF.
Après avoir été ergonome à l’ANACT (Agence Nationale pour l’Amélioration des Conditions de
Travail) pendant plusieurs années, je suis actuellement enseignant-chercheur à l’Université de
Picardie, responsable de la filière Psychologie du travail-Ergonomie et d’une équipe de recherche
partenariale au sein d’un laboratoire. Dans ce cadre, mes activités se situent dans le domaine de
la conduite de projet organisationnel et technique avec des implications réelles et durables
auprès de grandes entreprises régionales et nationales. 
L’ensemble de mes expériences forme depuis longtemps une contribution au champ de l’ergo-
nomie des services, au travers de multiples recherches et interventions sur l’évolution des situa-
tions de travail et le développement des NTIC. 
Je serai heureux de pouvoir m’impliquer dans les activités de la SELF, en particulier pour partici-
per collectivement au développement et à la valorisation de notre discipline. Je suis particulière-
ment intéressé à favoriser les liens entre la recherche, l’enseignement et la pratique profession-
nelle qui forment une spécificité de la démarche ergonomique et représentent ainsi un enjeu
majeur pour le devenir de notre discipline et de ses actions. Mon intérêt se porte également sur
le regard que la SELF peut porter sur les sujets d’actualité liés aux questions du travail et de l’or-
ganisation, faisant objet de débats sociétaux et interrogeant à la fois nos pratiques et notre
éthique d’intervention (comme par exemple, le développement du Web et les demandes en
ergonomie, l’émergence de formes nouvelles de travail à distance et ses enjeux sur les conditions
de travail et de vie, ….).

Vous remerciant par avance de l’intérêt que vous porterez à ma candidature, je vous prie de croi-
re, Monsieur Le Secrétaire Général, en l’expression de mes salutations les plus respectueuses.

Gérard Valléry

@SELFINTERNET

www.ergonomie - se l f.org



• Comme le prévoient nos statuts, le conseil a
décidé la création d’un groupe technique
“méthodes et techniques en Ergonomie”.
Alain Kerguelen a été nommé Président de ce
groupe. Le lancement de ce groupe se fera par
le biais d’une liste de diffusion ouverte sur le
site “ergonomie-self.org”.

• Le conseil a entendu le compte-rendu de Luc
Desnoyers, son correspondant auprès du
Comité d’organisation du Congrès SELF-ACE
2001 de Montréal. Il en ressort que 114 com-
munications ont été retenues, que les organi-
sateurs se préparent pour recevoir près de 650
congressistes. Sur la demande du conseil, des
vols spécifiques seront mis à disposition des
congressistes. Les informations seront dispo-
nibles sur le site de la SELF et diffusées par les
listes SELF Express.

• Sous l’impulsion de Luc Desnoyers, le précé-
dent conseil avait déjà décidé de nommer un
délégué au recrutement à la place d’un délé-
gué aux candidatures. Pour dynamiser sa poli-
tique de recrutement le conseil, après avoir
défini ses cibles, a décidé de se rapprocher des
membres correspondants pour les inciter à
devenir membres actifs, d’adresser gratuite-
ment et pour un an le bulletin de la SELF à tous
les organismes de formation en ergonomie, de
s’adresser aux professionnels non-membres.

• Dans le but de construire un point de vue
SELF et pour favoriser la rencontre de ses
membres, le conseil a entériné le principe
d’une journée débat organisée par la SELF le
14 juin 2001 à Paris, sur le thème de la pluridis-
ciplinarité dans l’approche de la Santé au
Travail. Le pilotage en est confié à A. Garrigou.

• Un groupe de travail piloté par P. Béguin,
s’est réuni pour explorer le principe de la créa-
tion d’une revue en ergonomie. Le conseil a
demandé au groupe de continuer sa réflexion
particulièrement sur les conditions de faisabili-
té d’une telle revue et de présenter les résul-
tats de son travail lors du prochain conseil.

• Le conseil a donné son accord sur un nou-
veau logo de la SELF qui fera sa première
apparition sur le prochain bulletin et au
congrès de Montréal. De plus, le conseil a
décidé de se doter d’un stand et de panneaux
d’informations.

• Comme à toutes ses réunions, le conseil s’est
réservé du temps pour aborder, sous forme
d’un débat introduit par un document élaboré
par R. Amalberti, la thématique “La SELF et la
Recherche”. Après de nombreux échanges, le
conseil a retenu le principe de favoriser le dia-
logue entre tous les membres de la SELF et les
chercheurs. Il a été décidé d’engager une
réflexion sur une meilleure prise en compte de
la recherche dans l’organisation de nos
Congrès. 

• Le conseil engagera une première réflexion
sur l’évolution de la SELF lors du prochain
conseil d’administration.

• Les prochaines dates de réunion du conseil
sont le 31 mai et le 3 juillet.

Joël MALINE
Président de la SELF

BRÈVES DU CA
RÉUNION DU 15 MARS 2001

VIE DE LA SELF
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Cher(ère) Ami(e), Cher(ère) Adhérent(e),

Les différentes décisions du CA au cours de l’année
1999, relatives au non-paiement des cotisations (sus-
pension des services de l’association pour un an de
retard et exclusion pour deux ans de retard), portent
leur fruit puisque au mois de mars près de 60% des
adhérents avaient honoré leur cotisation pour l’année
2001. C’est un mieux, notons cependant que nous
n’avons pas encore recueilli l’ensemble des cotisa-
tions et certains des membres, correspondants, étu-
diants n’ont toujours pas honoré leur cotisation. 
Si l’on considère la fin de l’exercice précédent : 20%
des adhérents n’avaient pas honoré leur cotisation
(ce retard est systématique) et pour la première
année 10% des adhérents ont été  exclus pour cette
raison.
Notre association se trouve dans la situation délicate
où l’ensemble des cotisations ne parvient pas en
temps et heure  alors que dans le même temps les
services de l’association augmentent.
En effet, vous avez noté ces dernières années la trans-
formation de la communication de l’association vers
ses adhérents :
• Modernisation des visuels qui s’achèvera avec l’ap-
parition d’un nouveau logo ; 

• Évolution de la maquette du bulletin de liaison ;
• Présence de plus en plus grande du site de la SELF,
accompagnée de l’apparition d’une communica-
tion électronique auprès des adhérents ;

• Acquisition d’un stand qui sera utilisé pour les diffé-
rentes manifestations auxquelles la SELF participe-
ra ;

• Réalisation de supports de promotion et d’informa-
tion, destinés au recrutement de nouveaux
membres.

Actuellement notre association conduit des actions
attendues par chacun d’entre nous:
• Les différentes commissions sont de plus en plus
actives, une nouvelle commission a été créée
(Afrique du Nord) ;

• Des journées thématiques sont mises en place, la
première d’entre elles aura lieu le 14 juin, le nombre
de personnes souhaitant y participer nous a conduit
à louer une salle plus grande que celle dont nous
pouvions disposer à titre gracieux, nous sommes
ainsi passés d’un budget prévisionnel d’environ
8000 Francs à un budget de 15 000 Francs.

Pour que notre association reste active, qu’elle assu-
re ses missions de promotion de la profession mais
aussi d’échanges entre professionnels (prestataires et
enseignants) ces différentes actions nécessaires ne
sont pour autant pas suffisantes, d’autres actions sont
nécessaires, elles sont l’objet des réflexions actuelles
(création d’une revue en ergonomie en partenariat
avec différentes institutions par exemple). 
Cependant, cette année nous avons dû faire appel
aux fonds prévus pour les dépenses exceptionnelles,
ce qui est le cas dans cette phase d’adaptation et de
changement que traverse notre association. Il est
nécessaire maintenant de pérenniser ces différentes
actions et pour ce faire l’heure est venue de revoir le
montant de nos cotisations. 
C’est pourquoi lors de la prochaine Assemblée
Générale de la SELF (à Montréal) ce point sera soumis
aux votes des membres présents. Plusieurs scénarii
d’augmentation de la cotisation vous seront présen-
tés, votre choix sera le reflet des orientations que
vous souhaitez impulser dans votre association.
L’objectif de ce texte est d’alimenter le débat entre
nous, de recueillir auprès de ceux qui ne pourront pas
se déplacer à Montréal leurs avis sur la question.
Compte tenu de l’importance intrinsèque de ce
congrès, le CA ne peut que vous inviter à participer à
ce congrès, et si vous ne pouvez être présent, à utili-
ser les possibilités de vote par procuration.
D’ici là, j’aurai l’occasion de revenir vers vous sur
cette question du montant de la cotisation, je vous
prie de croire, cher(ère) ami(e), cher(ère) adhérent(e),
en mes sentiments les meilleurs.

Alexandre MORAIS
Trésorier de la SELF

VIE DE LA SELF

DE LA QUESTION
DU MONTANT DES COTISATIONS...
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ENTRETIEN
AVEC THIERRY ROGER

L’ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT
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Le Bulletin : Comment s’est passée votre
rencontre avec l’ergonomie ?

Thierry ROGER : J’ai préparé une maîtrise en
psychologie du travail, puis un DESS en 1986, à
l’université de Toulouse, sous la direction de
Jacques Curie. L’orientation décisive pour moi
a eu lieu en DEUG, au cours d’une période de
3 mois d’été pendant laquelle j’ai travaillé
comme ouvrier, où j’ai compris que les connais-
sances sur le travail produites à l’université,
pouvaient être très utiles à l’entreprise. C’est
une des raisons qui m’ont conduit à l’ergono-
mie.

Une partie de mes travaux de maîtrise a porté
sur le travail agricole. J’ai été mis en relation
avec un groupe d’agriculteurs qui réfléchis-
saient sur leurs conditions de travail. La colla-
boration s’est poursuivie pendant le DESS et a
débouché sur ma première intervention profes-
sionnelle, en relation avec François Rigal et
avec l’aide de Pierre Thon, du MIDACT [l’an-
tenne régionale de l’ANACT]. Cette interven-
tion concernait la récolte du melon. J’ai ensui-
te enchaîné par différents contrats, en 1987
dans le secteur de l’éducation spécialisée et en
1988 dans l’industrie, Péchiney avec Jean-Louis
Pomian et Elf avec Jacques Christol.  

Vous démarrez directement votre vie pro-
fessionnelle comme consultant, ce qui
n’est pas très courant 

T.R. : Il faut resituer un peu le contexte du
développement de l’ergonomie dans la région
toulousaine, à cette période. Il existait en effet
un réseau d’intervenants dans le domaine du
travail, notamment des ergonomes, dont
Jacques Christol était un des principaux ani-
mateurs. Se retrouvaient dans ce réseau :
Mazeau, Pomian, Mélier, de Terssac, Richard ...
Ce réseau m’a permis de bénéficier à la fois, de
contrats, car Jacques Christol redistribuait cer-
tains contrats et de l’aide de professionnels
expérimentés avec qui j’ai pu m’associer sur
certaines interventions. En 1989, j’ai commen-
cé à intervenir sur le projet Péchiney
Dunkerque et je suis rentré ensuite au cabinet
Christol qui se créait.

Pouvez-vous nous dire un mot du métier
d’ergonome consultant en cette fin des
années 80 ?

T.R. : Ce métier commençait juste à se déve-
lopper. Il existait peu de cabinets de conseil
en ergonomie. Il y avait Estelle France, AB

Nous rencontrons Thierry ROGER pour cette nouvelle édition de
notre rubrique « L’ergonomie par ceux qui la font », ce qui nous

donne l’occasion, à travers l’exemple toulousain, de redécouvrir l’im-
portance des réseaux de professionnels dans le développement de
l’ergonomie. Cet entretien permet également de comprendre ce que
peut être le développement d’une politique d’ergonomie industrielle
dans un grand groupe automobile. T. Roger nous présente la notion
de “métier”, qui constitue un élément central de cette politique qu’il
met en place.
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Conseil, Athos et j’en oublie sûrement, mais
c’est dans les années 90 que l’activité de
conseil a pris son essor.

Nous avions tendance, me semble-t-il,
d’une part à sur-dimensionner la phase
d’analyse du travail, d’autre part à nous limi-
ter à fournir des repères généraux pour la
conception. L’ergonome donnait un avis,
mais n’allait pas jusqu’à la définition d’une
solution alternative. Assez rapidement, j’ai
réalisé que cette approche de l’intervention
n’était pas satisfaisante. En ce qui me
concerne, arriver à trouver une sorte de
“principe unificateur” définissant l’interven-
tion en ergonomie a été, depuis le début,
une préoccupation constante.

Dans le réseau des ergonomes toulousains,
puis au sein du cabinet Christol, nous échan-
gions beaucoup sur nos pratiques d’inter-
vention, avec Roumier, Villena, Michez, Brun
et d’autres. Progressivement, , nous avons
formalisé une nouvelle approche de l’inter-
vention abordée comme une “co-concep-
tion”, l’ergonome étant totalement intégré à
l’équipe projet. Christol consultants, du
point de vue de l’élaboration de la pratique
et de la gestion d’équipes d’ergonomes, a
été un véritable laboratoire. Nous étions for-
tement impliqués dans une grande variété
de projets, dans l’industrie et les services,
avec des exigences importantes d’efficacité.
Parallèlement, les demandes des clients
allaient également dans le sens d’une plus
grande implication de notre part. A mon
avis, c’était même le facteur déterminant.

Vous dites que l’analyse du travail était
surdimensionnée dans vos premières
interventions, pensez-vous aujourd’hui
que l’on peut s’en passer complète-
ment ?

T.R. : Certes non ! L’analyse produit des
connaissances, mais l’idée d’intervention

suppose que ces connaissances soient inté-
grées par le client, qu’elles servent à trans-
former les situations de travail. Au sens strict,
l’intervention représente l’opération de
retour d’information vers le client.  

J’ajouterais deux remarques au sujet de
l’analyse du travail. La première concerne le
fait que, l’importance du temps consacré à
l’analyse du travail est liée à la connaissance
que l’intervenant a du secteur d’activité de
l’entreprise dans laquelle il intervient, ce que
j’appelle : la connaissance du “métier”.
Connaître le “métier” de son client, c’est dis-
poser d’une vue d’ensemble du  processus
industriel, connaître les débats en cours
concernant l’organisation du travail,
connaître l’actualité des technologies dispo-
nibles, et bien sûr connaître les principales
caractéristiques de l’activité de travail. On
peut par exemple parler du métier de la
grande distribution, du métier de sidérurgis-
te, de fabricant d’aluminium, etc. J’ai pu
constater que de nombreux consultants en
ergonomie n’interviennent finalement que
sur quelques “métiers”, ce qui leur permet
de faire jouer leur expertise et de limiter les
ressources qu’ils consacrent à l’analyse. Cela
est entretenu par les clients eux-mêmes qui
ont tendance à refaire appel à un intervenant
qu’ils connaissent (ou dont on leur a parlé) et
dont la prestation a donné satisfaction. A
mon avis, il s’agit là de bien autre chose que
d’une simple expérience du sujet. On ne
peut pas intervenir efficacement si on n’a pas
en tête, dès le début de l’intervention, le
souci exclusif de “comprendre le métier du
client” y compris autant que possible dans
ses aspects techniques. Comprendre en pro-
fondeur – il faudrait presque dire “partager”
– ce métier est indispensable pour émettre
des préconisations adaptées. 

Une seconde remarque pour souligner l’évo-
lution du contenu de l’intervention ergono-
mique que j’ai pu observer et  que je sché-
matiserais de la manière suivante. En 1988,

L’ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT
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on consacrait 75% des ressources à l’analyse,
20 % à la conception et 5 % au suivi du pro-
jet. Au milieu des années 90, la part de l’ana-
lyse a baissé à 50 %, au profit de la concep-
tion qui est passée à 40 %, le suivi de projet
restant à peu près stable à 10 %. Aujourd’hui,
on est arrivé à une répartition égale entre
l’analyse (1/3), la conception (1/3) et le suivi
de projet (1/3). Ce “suivi” a d’ailleurs pris un
statut de “participation à la mise en place”
qui doit être, d’ailleurs, le véritable objectif
de l’intervenant, l ‘étape à laquelle il doit
penser dès le début de l’analyse. Cette évo-
lution recouvre peut-être celui de la pratique
de l’ergonomie où l’ergonome intervient de
plus en plus directement dans le processus
de conception et d’implantation de nou-
veaux systèmes. Il y aurait beaucoup à dire
sur l’évolution de notre pratique depuis une
vingtaine d’années.

Comment mettez-vous en œuvre ces
principes d’intervention, pourriez vous
nous donner un exemple ?

T.R. : En 1998, je suis intervenu dans le cadre
d’un projet de réaménagement du hall d’ac-
cueil de la Mairie d’une grande ville. Mon
interlocuteur était l’architecte de la ville qui
cherchait une aide dans son travail d’élabo-
ration avec les chefs des services concernés
par le projet (état civil, enseignement,
affaires générales, vie des quartiers, etc.).
Cette demande d’aide faisait suite à l’élabo-
ration d’un premier projet d’aménagement
jugé peu satisfaisant. Celui-ci  proposait de
constituer deux pôles, un pôle de traitement
des “actes rapides”, et un des actes plus
longs, séparés des services eux-mêmes. Ceci
conduisait en fait à sortir la fonction accueil
des différents services. Mon intervention a
été construite sur la base d’une répartition
égale entre l’analyse, la conception et le suivi
du projet. Dans un premier temps, j’ai consa-
cré une vingtaine de jours à l’analyse du
fonctionnement des services. Il est apparu

assez vite à la lumière de l’analyse, que la
fonction d’accueil ne pouvait pas être sépa-
rée du reste du service.  Par exemple,  l’inté-
gration de l’accueil dans le service permet-
tait de gérer la pénibilité de ce poste de tra-
vail à travers des rotations organisées infor-
mellement, de manière souple par les
agents. La gestion des absences était égale-
ment facilitée par l’intégration de l’accueil
dans les services. Inversement, les périodes
creuses, à l’accueil, permettaient de s’avan-
cer dans le travail du service. Le travail de
conception a commencé assez rapidement,
parallèlement à la phase d’analyse, avec la
mise en place d’un groupe de travail auquel
ont participé un représentant de chacun des
services concernés, l’architecte de la ville et
l’ergonome. Le groupe de travail a visité plu-
sieurs mairies ayant  réaménagé leur accueil,
afin d’examiner les avantages et inconvé-
nients des solutions retenues. Le projet initial
a été complètement remanié, en sauvegar-
dant les liens entre l’accueil et les services et
en s’orientant vers une polyvalence totale
des guichets. 

Finalement, la phase de mise en place du
futur accueil a été utilisée, d’une part pour
examiner l’opportunité de faire évoluer l’or-
ganisation des services, d’autre part pour
former les agents.  

On remarque au passage que la décomposi-
tion classique de l’intervention en analyse de
la demande / analyse du travail /conception
n’est pas représentative de ce qui se fait.
L’analyse de la demande se poursuit tout au
long de l’intervention, analyse du travail et
conception étant souvent simultanées ; la
réalité d’un projet, avec ses échéances, obli-
ge souvent à des accommodements.

De consultant, vous choisissez ensuite
d’évoluer vers une fonction d’ergonome
en entreprise, au sein du groupe
Peugeot-Citroën

L’ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT
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T.R. : J’ai créé en 1995, avec trois associés,  le
cabinet Ergonomie Travail et Organisation
(ETO). Nous maîtrisions à peu près notre pra-
tique de l’ergonomie et le cabinet marchait
bien. Il restait tout de même des difficultés, qui
me semblaient liées au statut d’ergonome
externe et que d’ailleurs les externes connais-
sent bien.  Le temps de l’ergonome externe est
mesuré. Il lui est difficile de prendre le temps
de faire évoluer les organisations, parce que
c’est long, parce que de nombreux interlocu-
teurs doivent être atteints, etc. Les change-
ments d’interlocuteurs, réguliers dans les
entreprises, sont redoutables à gérer. Cette
situation instable fragilise la pratique et je crois
qu’elle peut l’empêcher d’évoluer. J’ai donc
envisagé d’occuper une fonction d’ergonome
interne afin de pouvoir mettre en place une
démarche et une organisation permettant d’in-
tégrer durablement l’ergonomie.

J’ai eu l’occasion à partir de 1995 d’intervenir
pour Peugeot-Citroën comme consultant, et
fin 1998, PSA Peugeot-Citroën m’a proposé
d’occuper le poste de responsable de l’ergo-
nomie industrielle pour le Groupe, poste qui
venait d’être créé dans l’année.  

Que recouvre votre responsabilité chez
Peugeot-Citroën ?

T.R. : Je suis responsable d’un réseau d’une
quarantaine d’ergonomes qui interviennent
dans la conception de process et l’industriali-
sation. Je suis chargé de définir la politique en
matière d’ergonomie industrielle pour l’en-
semble du Groupe et, évidemment, de veiller à
sa mise en oeuvre. 

Pour vous situer les enjeux,  rappelons que 80
000 personnes travaillent directement en pro-
duction  dans le Groupe, réparties sur des s
sites français (dont les plus importants sont :
Sochaux, Mulhouse, Valenciennes, Aulnay-
Sous-Bois, Poissy, Rennes, Metz), et étrangers
(Espagne, Angleterre, Amérique du Sud). 

Quelles sont les orientations de la poli-
tique en ergonomie industrielle ?

T.R. : En 1999, à la suite d’une étude explora-
toire menée par l’ANACT, nous avons réalisé
une enquête concernant les conditions de tra-
vail sur l’ensemble du Groupe. Cette enquête a
mis en évidence plusieurs évolutions dont la
conjonction laisse présager l’apparition de dif-
ficultés dans un avenir proche. On observe en
effet qu’un certain nombre de postes de travail
actuels sont critiques du point de vue des
conditions de travail. Parallèlement, la popula-
tion des agents de production a tendance à
vieillir et  à se féminiser. On a donc en pers-
pective une inadaptation croissante des postes
de travail à la population des agents de pro-
duction. Sur la base de ce constat, l’équipe
d’ergonomie a proposé un plan d’action à la
Direction Générale. Un groupe d’animation
auquel je participe est chargé de la mise en
oeuvre opérationnelle du plan d’action. Il s’agit
en fait d’agir de manière forte en ergonomie,
en s’intégrant dans les fonctionnements exis-
tants, de manière à contribuer à modifier sensi-
blement les situations de travail ce qui, à
l’échelle d’un Groupe comme le nôtre, consti-
tue une tâche immense.

Un premier axe de ce plan consiste à dévelop-
per l’ergonomie dans les “projets véhicules”.
Le projet véhicule est une entité créée pour la
durée de conception d’un véhicule, dirigée par
un chef de projet qui a une certaine marge
d’autonomie. Trois années sont consacrées aux
études liées à l’industrialisation et se terminent
avec le démarrage de la production de série.
Mon objectif est d’intégrer l’ergonomie, dans
un premier temps,  dans la phase d’industriali-
sation. Pour l’atteindre, j’ai fait évoluer l’organi-
sation du réseau des ergonomes.
Antérieurement, il y avait un ergonome sur
chaque site, chargé de l’ensemble des activités
du site. Cela n’était pas satisfaisant : il fallait
d’une part augmenter ce nombre si on voulait
réellement faire évoluer les postes de travail, et

L’ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT
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d’autre part restreindre leur champ d’interven-
tion à des métiers précis. Je reviens ici à mon
idée de tout à l’heure. La fabrication des véhi-
cules recouvre en effet des métiers différents :
emboutissage des tôles, ferrage, peinture,
mécanique, montage, fonderie et forge. Pour
intervenir efficacement, il est nécessaire de
connaître les caractéristiques de ces métiers. .
L’effort porté sur les projets nous entraîne à
étendre notre action aux “avants-projets”,
pour être plus efficace et à l’accompagnement
après projet, les process évoluant. 

Un second axe de ce plan d’action consiste à
intégrer l’ergonomie  dans les indicateurs utili-
sés pour le pilotage des projets. Il existe un
système d’évaluation des postes du point de
vue des conditions de travail, qui permet de
leur attribuer un chiffre sur le plan de la charge
physique, la charge attentionnelle, la charge
de régulation. Nous estimons important de
prendre en compte l’existence de ce chiffrage
et de chercher à l’intégrer. Nous participons
donc à la construction du chiffrage, en souli-
gnant les limites  qui lui sont liées. Notre parti-
cipation à l’évaluation chiffrée des postes
constitue un point d’entrée pour nos relations
avec les équipes de conception. Le fait d’être
en mesure à travers ce chiffrage, de contribuer
à la construction d’indicateurs de pilotage des
projets, nous met également en position de
discuter avec les responsables de l’entreprise,
et d’influencer les grandes orientations en
matière de politique industrielle.

Quel est l’état de développement de ce
plan d’action ?

T.R. : Actuellement, nous avons réussi à struc-
turer le réseau des ergonomes  autour de trois
groupes métiers  : montage, emboutissage-fer-
rage-peinture et mécanique-bruts (forge-fon-
derie). Je suis responsable de ce réseau, les
ergonomes étant recrutés par les directions de
site. Par exemple, sur l’usine de Mulhouse
(10000 personnes), il y a ainsi 6 ergonomes.

Nous avons des réunions mensuelles de coor-
dination au sein de chaque groupe. Les ergo-
nomes sont impliqués dans les projets ou dans
l’amélioration de l’existant ; un “Accord sur
l’amélioration des conditions de travail” a été
élaboré. Ce plan d’action repose fondamenta-
lement, d’une part sur la mise en place d’une
équipe professionnelle assez importante et
cohérente pour être en mesure de pratiquer
efficacement, d’autre part sur la coopération
avec nos interlocuteurs : concepteurs, fabri-
cants, ressources humaines, notamment la
médecine du travail.

La mise en place d’un réseau conditions
de travail suppose d’embaucher ?

T.R. : Ce plan d’action s’est déjà traduit par
l’embauche d’une vingtaine d’ergonomes et le
recrutement est toujours en cours. Nous
devrions passer d’une douzaine en 1998 à envi-
ron cinquante à la fin de l’année 2001. Cela  ne
va pas sans poser des difficultés. La première
difficulté se situe au niveau de la définition des
postes. Il faut convaincre la DRH que, d’une
part un niveau ingénieur est requis pour traiter
de l’ergonomie, d’autre part que l’ergonomie
est un domaine  spécifique et que tout ingé-
nieur ne peut pas avec quelques jours de sen-
sibilisation y devenir expert. La deuxième diffi-
culté se situe au niveau des critères de sélec-
tion des candidats, il faut d’une part être en
mesure de définir ce qu’est un ergonome, ce
qui n’est pas toujours facile vues les différences
de contenus de formation, d’autre part
convaincre qu’une population d’ergonome
pourra évoluer dans l’entreprise, ce qui n’est
pas forcément évident lorsqu’on commence à
parler de plusieurs dizaines de personnes.  

Pour chaque embauche, il me faut développer
un argumentaire précis et convaincre. J’ai dû
passer en 2000 une bonne partie de mon
temps à négocier des embauches. Heureuse-
ment que nous travaillons en équipe et que
celle-ci est remarquablement dynamique.

L’ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT



Avez-vous des contacts avec des ergo-
nomes extérieurs au groupe Peugeot-
Citroën ?

T.R. : Nous faisons appel à des consultants
pour certaines interventions qui sont en limite
de notre domaine de compétence. J’ai des
contacts avec des équipes de recherche, mais
aucun contrat en cours. Cette situation devrait
évoluer car des besoins existent.

Je fais par ailleurs parti du comité de program-
me de l’Institut Universitaire Professionnel (IUP)
de Toulouse, qui assure la formation d’ergo-
nomes sur 3 ans.

Depuis votre fonction actuelle, comment
percevez-vous l’action de la SELF

T.R. : Comme je viens de l’indiquer, je consacre
actuellement le plus clair de mon temps à la
mise en place d’une équipe d’ergonomes ce
qui m’a conduit à être confronté à la question
du statut d’ergonome et à celle des filières de
formation. Je trouve que la situation est loin
d’être satisfaisante et que la SELF n’est pas
assez active sur ces deux dossiers. Avoir
quelque-chose de clair et officiel sur ce sujet
sera vital pour le développement de l’ergono-

mie dans les entreprises, dans les années à
venir. Si la SELF ne s’occupe pas de cela, qui va
le faire ? Le SNCE est actif, mais est clairement
orienté sur le conseil externe. Mais la SELF en
a-t-elle les moyens ? Et d’abord est-ce sa voca-
tion ?

Question d’actualité, pensez-vous néces-
saire de créer une revue en ergonomie
suite à la disparition de Performances ?

T.R. : Tout d’abord, je dois dire que je n’ai pas
compris pourquoi la SELF n’avait pas proposé
d’aider la revue Performances avant que la
situation ne devienne trop critique. Ces diffi-
cultés, qui touchent toutes les revues de ce
type étaient connues.  Il est indispensable pour
les ergonomes, de disposer d’une revue per-
mettant notamment d’échanger sur leurs pra-
tiques. Le Travail Humain, pour intéressant qu’il
soit, ne m’apparaît pas couvrir l’ensemble des
besoins et une nouvelle revue serait la bien
venue. Je suis favorable à une revue sur sup-
port papier qui peut facilement circuler ; ça
ne me paraît pas incompatible avec une
revue électronique.  

Propos recueillis par
François JEFFROY

L’ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT
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Le bulletin peut publier
de la publicité pour des organismes

à but commercial, 
au tarif de 2000F par quart de page,

4000F par demi-page 
et enfin 5000F par page. 

Ceci inclut les sociétés et cabinets
qui démarrent leur activité

en ergonomie. 
(Décision du CA du 29/10/99)
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Unaccord concernant la prévention des
risques professionnels a été signé le 18

décembre 2000 par les partenaires sociaux et a
mis l’accent sur la nécessité de développer l’ap-
proche “ pluridisciplinaire ” en matière de pré-
vention des risques au travail. La question de la
pluridisciplinarité de l’approche des risques pro-
fessionnels a été reprise par Mme Guigou lors de
son intervention au Conseil Supérieur de la
Prévention des Risques Professionnels le 28
février 2000. La construction d’une approche réel-
lement pluridisciplinaire en prévention devient
donc incontournable dans les mois qui viennent !

Le Conseil d’Administration de la Self estime que
ce développement de la pluridisciplinarité est
susceptible de modifier les formes et le contenu
de la contribution de l’ergonomie aux actions de
prévention, tant du point de vue des profession-
nels et consultants que du point de vue de la
recherche. Toutefois, il apparaît que nous
sommes dans une situation où un cadre régle-

mentaire est en cours d’élaboration alors que le
contenu de la pluridisciplinarité reste encore lar-
gement à définir : très peu de choses étant avan-
cées au niveau du processus de cette pluridisci-
plinarité tant souhaitée.

Le CA de la SELF a donc pris l’initiative d’organi-
ser une journée d’étude afin de faire le point sur
la participation de l’ergonomie aux actions de
prévention, de préciser ce que recouvrent les
coopérations engagées avec d’autres acteurs et
d’identifier les facteurs susceptibles de favoriser
la pluridisciplinarité. 

Pour tout renseignement concernant le program-
me de la journée et les modalités d’inscription,
contacter le secrétariat de la Self :
Véronique Turbet Delof, Maison de la Recherche
Univ. Toulouse 2; 5 Allées Antonio Machado
31 058 Toulouse cedex 1
tel. 05 61 50 35 23 - Fax : 05 61 50 35 33
EMail : secretariat@ergonomie-self.org

21
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20
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JOURNÉE ORGANISÉE PAR LA SELF
“PLURIDISCIPLINARITÉ EN SANTÉ AU TRAVAIL”

14 JUIN 2001, PARIS

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

Date limite de réception 
de vos textes ou informations 

pour le bulletin n°123
septembre  2001

le 27 juillet

N’oubliez pas d’informer à temps
le Secrétariat de la SELF 

de votre changement d’adresse
(professionnelle et personnelle)
sinon nous perdons toute trace

pour la suite des envois.
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Letravail se transforme sous l’effet conjugué de
nombreux changements impliquant l’économie,

la technologie et les populations. Ces transformations
touchent l’ergonomie de différentes façons que nous
avons regroupées dans le cadre du congrès conjoint
SELF-ACE 2001 sous deux thèmes. Le premier vise à
faire le point sur les  conséquences de ces change-
ments sur le travail et la santé et sécurité des tra-
vailleurs et des travailleuses ; il en a été question dans
le dernier numéro du Bulletin. Le second, qui sera
développé ici, concerne plus spécifiquement l’interven-
tion ergonomique, dans la mesure où les changements
qui viennent d’être évoqués nécessitent parfois de
revoir nos modèles et de réinventer nos pratiques. Les
conférences et communications qui seront prononcées
dans le cadre de ce second thème peuvent être regrou-
pées en deux catégories : certaines permettent de faire
ressortir les particularités d’un secteur, d’un type de
projet ou d’un contexte singulier d’intervention;
d’autres mettent plutôt en évidence des stratégies d’in-
tervention (la construction progressive de l’interven-
tion, les moyens mis en œuvre pour composer avec l’in-
certitude, etc.) développées par des ergonomes
confrontés à un contexte singulier et formalisées grâce
à une pratique réflexive.

Des contextes d’intervention spécifiques
Les publications qui, en ergonomie, se sont intéressées
ces dernières années à la conduite de projet l’ont à
maintes reprises souligné : il faut une bonne connais-
sance du travail et des modèles d’action de nos inter-
locuteurs pour réfléchir sur les outils et les moyens de
l’assistance ergonomique. Or, les changements évo-
qués plus haut amènent, pour les ergonomes, leurs lots
de nouveaux interlocuteurs. Ainsi, bien des ergonomes
introduisent aujourd’hui l’analyse de l’activité dans des
projets menés par des gestionnaires, des responsables
de la qualité, des spécialistes de la sûreté et des res-
ponsables ressources humaines. En outre, bien que
nous ayons progressivement appris à collaborer avec
les «concepteurs techniques» (ingénieurs, architectes,
informaticiens), il nous faut constamment continuer à

parfaire nos connaissances à leur propos dans la mesu-
re où eux aussi voient leurs modalités d’action évoluer;
c’est par exemple le cas lorsqu’ils sont appelés à délais-
ser les modes de conduite de projet séquentielle au
profit de procédés «fast track» ou de l’ingénierie simul-
tanée.  Finalement, la variabilité des interlocuteurs et
des contextes d’action avec lesquels les ergonomes
doivent composer augmente lorsqu’on considère les
secteurs à l’intérieur desquels il faut agir ; par exemple,
ce n’est pas la même chose d’intervenir dans un projet
architectural suivant que celui-ci se déroule dans le sec-
teur public ou privé et, chez ce dernier, dans une usine
manufacturière ou une entreprise de services.

Entre nos contextes d’intervention, nos
modèles et nos résultats : des pratiques
Nonobstant ce qui a été dit en introduction, la «nou-
veauté» d’un contexte d’intervention n’est jamais abso-
lue. Pour l’évaluer, il faut se placer du point de vue de
l’intervenant : un contexte «classique» d’intervention
ergonomique (par exemple, la correction de l’aména-
gement physique d’un poste) peut être nouveau pour
un ergonome habitué à intervenir sur des probléma-
tiques de conceptions organisationnelles. Ainsi, l’enjeu,
pour la communauté des ergonomes, ne se limite pas à
identifier les particularités de nos divers contextes d’in-
tervention et de nos interlocuteurs. Il importe aussi
d’identifier les stratégies que chacun de nous dévelop-
pe, en contexte, pour intervenir et pour apprendre à
intervenir. C’est là un moyen incontournable de mieux
connaître ce qui, dans nos pratiques, est généralisable
d’un contexte à l’autre et ce qui ne l’est pas et, plus
généralement, d’enrichir nos modèles d’intervention,
nos recherches et nos enseignements.

Voilà deux des problématiques qui seront abordées
dans le second thème du congrès de Montréal. Elles
promettent des discussions enrichissantes auxquelles,
nous l’espérons, vous contribuerez !!!

Fernande LAMONDE
Membre du comité de programme du congrès

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

LES TRANSFORMATIONS DU TRAVAIL, ENJEUX POUR L’ERGONOMIE
CONGRÈS CONJOINT SELF-ACE (www.self-ace2001.org)
MONTRÉAL, 3-5 OCTORBRE 2001



The 2001 Conference sessions will provide how-
to discussions with practical tips and techniques;
conceptual or philosophical overviews about new
ideas and approaches; and business case studies
that share real design and usability experiences
and challenges. 
Contact:
UPA Conference Office:
Prestige Accommodations
1518 Brookhollow Drive, Suite 23
Santa Ana, CA 92705 (USA)
Phone: 800-321-6338 or +1 714 957 9100

10TH ANNUAL UPA CONFERENCE
“USABILITY-A WINNING EXPERIENCE” 
25-29 JUIN, LAS VEGAS, NEVADA (USA)

MANIFESTATIONS

INTERNATIONAL CONFERENCE
ON AFFECTIVE HUMAN FACTORS DESIGN
27-29 JUIN 2001, SINGAPORE
Topics for paper sessions include:
User Experience and Future Design
Theories in Emotion and Fun
Aesthetics Design of Chairs and Office
Environment
Design of Games and Touchable Products
Usability, Aesthetics and Fun
Pleasure and User Satisfaction
Affective Design of Speech Interfaces
Design Methods
Methodologies in Affective Design and
Evaluation
Kansei Engineering for Affective Design
Culture and Sensory Adaptation
Customer Needs and Product Design
Information Design and Special needs group
New Paradigms in Affective Design
Future of Affective Human Factors Design
Design for E-commerce and Virtual Environment
Design Education and Affective Performance

For more information and registration
see http://www.unimas.my/cahd2001
Contact : cahd2001@unimas.my

JJUUIINN 22000011
14 juin 2001 - PARIS (France)

Pluridisciplinarité en santé au travail
(n°122, p. 17)

18-21 juin 2001 - MANCHESTER (UK)
People in Control
(n°120, p. 26)

21-23 juin 2001 - MARSEILLE (France)
3èmes Rencontres : Travail et civilisation
“Penser l’ouverture des espaces, des métiers,

des pratiques”
(n°121, p. 24)

25-29 juin 2001 - LAS VEGAS (USA)
10th Annual UPA Conference 

“Usability - A winning experience”
(n°122, p. 21)

27-29 juin 2001 - SINGAPOUR (Singapour)
International Conference on Affective Human

Factors Design
(n°122, p. 21)

28 juin 2001 - PARIS (France)
10ème Atelier du Travail Humain “La modéli-
sation des activités collectives de conception

(n°121, p. 25)

29 juin 2001 - PARIS (France)
Journée “Recherches en ergonomie cognitive”

(n°121, p. 27)

JJUUIILLLLEETT 22000011
4-6 juillet 2001 - METZ (France)

IHM & Assistance.
Grand Public - Systèmes complexes - Handicaps

(n°121, p. 28)

5-6 juillet 2001 - SURREY (UK)
Atelier sur les méthodes et techniques en ergo-
nomie pour transformer les conditions de travail

(n°122, p. 22)

CALENDRIER
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Objectifs

L’objectif principal de l’atelier sera de rassem-
bler les responsables des entreprises euro-
péennes confrontées à la nécessité d’évaluer
les troubles musculosquelettiques et d’organi-
ser la prévention dans les entreprises de pro-
duction industrielle.
En particulier l’atelier a pour but de:
• Proposer un forum où les différentes
approches actuelles d’évaluation des TMS et
leur prévention seront comparées et contras-
tées,

• Permettre aux praticiens de plusieurs états
européens de partager leurs expériences,

• Travailler vers un consensus sur l’application
des méthodes ergonomiques d’intervention
aux problèmes soulevés par les TMS.

Les représentants de plusieurs entreprises pré-
senteront leur travaux, notamment ceux du
secteur automobile (Renault, Ford, Peugeot,
Nissan, Faurecia), ainsi que des consultants en
ergonomie et des professionnels de la santé au
travail. Tous sont impliqués dans la transforma-
tion de situations de travail afin de diminuer
l’incidence des TMS dans l’industrie manufac-
turière.

Participants

Cet atelier est particulièrement destiné :
• Aux ergonomes. aux professionnels de la
santé aux travail, et aux responsables des
entreprises industriels,

• Aux représentants des entreprises de fabrica-
tion d’automobiles et des équipementiers,

• Aux consultants et formateurs spécialistes de
la prévention et l’évaluation des TMS.

Les journées seront organisées autour d’un
nombre limité de présentations invitées et pro-
posées ; une place importante sera consacrée
à la discussion, notamment dans des groupes
de travail. Ceci afin de faciliter des échanges
sur les expériences pratiques de l’implémenta-
tion des politiques de prévention en entreprise
et l’application des méthodes d’évaluation des
risques dans les situations de travail.

Hébergement

Une liste d’hôtels près du campus sera fournie
sur demande

Langue

La langue de travail sera l’anglais. Les discus-
sions seront résumées en français et en anglais.

Frais d’inscription

Les frais d’inscription seront de £300 par per-
sonne. Les places sont limitées.

Contact

Professor Peter Buckle (p.buckle@surrey.ac.uk)
Dr James Richardson
(james.richardson@lpm.u-psud.fr)
Robens Centre for Health Ergonomics
European Institute of Health & Medical
Sciences,
University of Surrey
Guildford, Surrey GU2 5XH, UK
Tel (01483) 259213 - Fax (01483) 259395

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

UN ATELIER SUR LES MÉTHODES ET TECHNIQUES EN ERGONOMIE
POUR TRANSFORMER LES CONDITIONS DE TRAVAIL
ORGANISÉ PAR UNIVERSITY OF SURREY & UNIVERSITÉ DE PARIS XI
5-6 JUILLET 2001, SURREY (UK)
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Conference topics

Contributions which advance the theory or
practice of various HCI perspectives are welco-
med. The review policy is to support innovative
research and development activities from aca-
demia, research and practice. 

Theoretical Issues - Psychology of design; soft-
ware psychology; cognition and perception;
emotional and motivational aspects of interac-
tion; ergonomics; physical and physiological
issues; Kansei engineering; user modeling;
models of interaction; discourse and multi-
party dialogues; intelligent user interfa-
ce;analytic usability measures. 

Organisational, Social and Cultural Issues -
Organisational psychology; sociological and
anthropological research of organisation; orga-
nisational structure and the future of work;
developmental process of the product; cultural
dependencies and adaptation. 

Dissemination and Practice - HCI education
and curriculum; case studies; cost benefit ana-
lysis. 

Interactive System Design - Formal methods
and notations; task and work analysis; design
methodologies; interaction design; software
engineering; graphic design; participatory
design; collaboration system design; design
environment and tools; evaluation methods
and techniques; information design; multime-
dia and multimodal systems; guidelines and
standards.

Interaction tools and techniques - Virtual reali-
ty; force feedback; speech synthesis and voice
input; eye tracking; character recognition;
scene analysis; information visualization; emo-
tional interaction; pet robot; agents and multi-
party systems; system architecture; adaptation
and end-user programming. 

Applications - Groupware systems; networked
information sharing; consumer products; mobi-
le and wearable systems; public electronic sys-
tems; large-scale plant systems; embedded
systems; art and entertainment; computer
games, military tools and systems; medical
devices and systems; factory systems. 

Special HCI issues - Universal design; barrier-
free interfaces; systems and techniques desi-
gned to support disabled and senior people as
well as people with special needs. If you have
any questions about INTERACT 2001, please
contact the INTERACT2001 Secretariat. 

Contact

INTERACT2001 Secretariat
NOVAS Inc.
9-5 Shinsen-cho, Shibuya-ku, Tokyo 150-0045,
JAPAN
Tel: +81 3-5489-7471
Fax: +81 3-5489-7472
E-mail: interact2001@eie.eng.osaka-u.ac.jp
http://www.interact2001.org/

INTERACT 2001
EIGHTH IFIP TC 13 CONFERENCE ON HUMAN COMPUTER

INTERACTION
2001, 9-13 JUILLET 2001, TOKYO (JAPON)

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE
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Avec la coopération de l’Agence de l’É-
nergie Nucléaire de l’OCDE, le projet

Halden organise en 2001 une école d’été sur
le thème de l’impact des facteurs humains et
organisationnels sur l’exploitation et la sûre-
té des installations nucléaires. Cette école
d’été est ouverte très largement à tous ceux
qui souhaitent étendre leurs connaissances
dans ce domaine. Le programme porte sur
des thèmes tels que : la culture de sûreté et
l’évaluation des incidents, le management
par la qualité, la fiabilité humaine et l’évalua-
tion probabiliste des risques, l’analyse du
comportement de l’homme dans les situa-
tions à risques, la conception des salles de
commande, les systèmes d’aide à la condui-
te informatisés, les applications de l’intelli-
gence artificielle dans la conduite des instal-
lations nucléaires. Des experts américains,
français, suédois, etc. assureront les cours
donnés dans le cadre de ce programme. Une
visite du projet Halden sera organisée (réac-
teur à eau bouillante, salle de commande
expérimentale HAMMLAB, centre de réalité
virtuelle, etc.). Les cours seront donnés en
anglais.

Pour en savoir plus sur cette école d’été
(notamment brochure d’information,
programme, et fiche d’inscription), vous
pouvez consulter le site suivant : 
www.ife.no/media/548_invitation-summer-

school.pdf

Le projet Halden est un centre de recherches
dont le programme est co-financé par 20
pays membres, sous la tutelle de l’Agence
de l’Énergie Nucléaire de l’OCDE. Les
recherches se distribuent autour de trois
grands thèmes, deux liés au combustible

nucléaire, et le troisième sur les systèmes
d’interface homme-machine. Dans ce der-
nier thème, le projet dispose d’une expé-
rience de plus de 20 ans de recherches effec-
tuées dans un cadre international. La salle de
commande expérimentale HAMMLAB
constitue un environnement de recherche
très riche grâce auquel il est possible d’ef-
fectuer des expérimentations pour mieux
comprendre le rôle de l’homme dans la
conduite des processus complexes (nucléai-
re, pétro-chimie, etc.) et de tester différents
types d’interaction et de conduite des instal-
lations. Cet environnement est unique dans
la mesure où, à la différence des autres simu-
lateurs existants dans le monde, il n’est pas
utilisé pour la formation des opérateurs,
mais uniquement dans un but de recherche.

Pour en savoir plus sur le projet Halden,
vous pouvez consulter le site suivant :

www.ife.no/english/

Les inscriptions sont à effectuer directement
auprès du projet Halden en Norvège, à
l’adresse suivante : 

Mrs Grete Bjerkely
OECD Halden Reactor Project

P.O. Box 173
N-1751 Halden

Norway
E-mail: greteb@hrp.no

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

OECD HALDEN REACTOR PROJET
“SAFE OPERATION OF NUCLEAR POWER PLANTS : IMPACTS OF HUMAN
AND ORGANISATIONAL FACTORS AND EMERGING TECHNOLOGIES”
ÉCOLE D’ÉTÉ INTERNATIONALE DU 27 AU 31 AOÛT À HALDEN (NORVÈGE)
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This is the Call for Papers for the 18th International
Symposium on Human Factors in Telecommun-cation

(HFT 2001). The HFT Symposium is organised every second
year to provide a forum for human factors experts to
exchange information, views and experiences in research
and the application of excellent human factors/human-
machine interaction principles in telecommunication and in
ICT (Information & Communication Technology) equipment
and services.
The participating experts come from telecommunication
administrations, service providers and manufacturers, and
from related research and development organisations.
Papers and posters should encourage open discussion of
human factors and customer experience issues.

Participation
The HFT Symposia are open to everyone. Participants are
expected from all over the world. The symposium language
is English and no interpreting services will be provided.
Attendance is limited to a maximum of 120 participants.
Places for non-authors will be reserved on a first come, first
served basis. The symposium fee is NOK 3 200.
Deadline for confirmed registration and for payment is
Monday 1 October 2001.

Focus areas of the HFT Symposium
Papers and posters should preferably address the topics
mentioned below, but contributions in related fields may
also be considered. These topics are:
Convergence - Design process and methods - Evaluation
methods - Future home - Impact of the Internet on tele-
communication - Intelligent agents - Introducing new ser-
vices - Needs, markets and users - Security and privacy -
System optimisation - Tele-work

Contact 
HFT 2001 /co Knut Nordby - Telenor R&D
P.O. Box 83 - N–2027 Kjeller - Norway
Fax.: +47 63 81 00 76
HFT2001@telenor.com
www.telenor.no/fou/english/about/conferences.shtml

18TH INTERNATIONAL SYMPOSIUM
ON HUMAN FACTORS

IN TELECOMMUNICATION
5-7 NOVEMBRE 2001, BERGEN (NORVÈGE)

MANIFESTATIONS

JJUUIILLLLEETT 22000011
9-13 juillet 2001 - TOKYO (Japon)

Eighth IFIP TRC 13 Conference on Human
Computer Interaction

(n°122, p. 23)

28 juillet-2 août 2001 - TOKYO (Japon)
CAES’2001
(n°120, p. 28)

AAOOÛÛTT  22000011
5-10 août 2001 - NEW ORLEANS (USA)
HCI International 2001 - 9th International
Conference on Human-Computer Interaction

(n°117, p. 38)

19-22 août 2001 - BRISBANE (Australie)
VIV9

(n°120, p. 29)

26-31 août 2001 - SAINT-LARY (France)
International Summer School “Design for safety”

(n°121, p. 30)

27-31 août 2001 - HALDEN (Norvège)
“Safe operation of Nuclear Power Plants :
impacts of human and organisational factors

and emerging technologies”
(n°122, p. 24)

SSEEPPTTEEMMBBRREE 22000011
10-14 septembre 2001 - LILLE (France)

IHM-HCI 2001
(n°120, p. 30)

OOCCTTOOBBRREE 22000011
3-5 octobre 2001 - MONTRÉAL (Québec)
Congrès SELF-ACE 2001  “Les transforma-
tions du travail. Enjeux pour l’Ergonomie”
(n°120, p. 23 & n°121, p. 21, n°122, p. 20)

29-30 octobre 2001 - NANTES (France)
ÉPIQUE’2001
(n°121, p. 32)

NNOOVVEEMMBBRREE 22000011
5-7 novembre 2001 - BERGEN (Norvège)
18th International Symposium on Human

Factors in Telecommunication
(n°122, p. 25)

CALENDRIER
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En1857, une revue polonaise “ Nature et
Industrie ” (Przyroda Przemysl) publie 4

articles successifs ayant comme titre général
“Esquisse de l’Ergonomie ou la science du tra-
vail fondée sur les vérités de la science de la
nature”. L’auteur de ce traité, Wojcieck
Jastrzebowski, est donc l’inventeur du terme
“ergonomie” à partir du Grec ergon et nomos,
travail et règles, lois, principes. Une édition de
ce traité, traduit en Anglais, a été tirée à l’oc-
casion du 14ème Congrès de l’IEA et du
44ème Congrès de “ Human Factors and
Ergonomics Society ” à San Diego (2000) et dis-
tribuée aux participants. La participation fran-
cophone à ces congrès ne recouvrant pas loin
de là, l’ensemble des membres de la SELF, il
nous a paru utile de faire un résumé commen-
té de cette édition dans le Bulletin de la SELF

pour que chacun puisse connaître ce point
d’histoire.

En préambule, quelques éléments de la vie de
l’auteur permettront de comprendre le conte-
nu qu’il donne à cette science du travail qu’est
l’ergonomie.

Jastrzebowski est né en 1799, dans une famille
noble mais pauvre du nord de la Pologne. Il
suit des études très variées (ingénieur, philoso-
phie) ce qui est déjà un signe de sa curiosité
éclectique ; il est, pendant ses études, assistant
de chercheurs en biologie, en astronomie, en
géologie. C’est un inventeur ; il crée un systè-
me de repérage dans l’espace pour répondre
aux questions que pose la construction de
cadrans solaires ; il conçoit des jardins

WOJCIECK JASTRZEBOWSKI : 
“INVENTEUR” DE L’ERGONOMIE

Notre rubrique Histoire de l'ergonomie est exceptionnellement
constituée de 2 parties dont Antoine Laville est l'acteur principal.

En tant que rédacteur, il nous fait découvrir le premier texte scienti-
fique, datant de 1857, qui parle de l'ergonomie. Un texte qui au-delà
de son style lyrique expose des questions, dont certaines sont encore
d'actualité. 

En tant que témoin, Antoine Laville nous parle de son parcours personnel
ou se mêlent histoires scientifique et militante, à travers des extraits d'un
entretien paru dans le dernier numéro de la revue électronique PISTES
(perspectives interdisciplinaires sur le travail et la santé) La revue PISTES a
voulu rencontrer Antoine Laville avant qu’il ne parte à la retraite pour faire
connaître son cheminement et faire partager certaines de ses réflexions. 

Nous remercions PISTES d'avoir autoriser le bulletin à reproduire cet entretien, et encourageons les
membres de la SELF à consulter son site à l'adresse : http://www.unites.uqam.ca/pistes.
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modèles, des résidences pour étudiants ou sta-
giaires. C’est un chercheur : il organise avec ses
étudiants des expéditions dans différentes
régions de la Pologne pour collecter des
observations utiles à la prévision du temps ; il
répertorie et classe plus de 1 500 plantes de la
flore polonaise dont plus de 1 000 sont asso-
ciées à son nom. C’est un homme d’action : il
s’occupe de la préservation des dunes dans
une région de la Pologne. Il crée un jardin où il
plante ses arbres favoris : les ifs et les mélèzes.
C’est un esprit curieux, il publie des ouvrages
et des articles sur “l’Ananconomie ou science
des besoins”, la “Stichiologie ou science des
origines de l’univers”, la “Bionomie ou science
de la vie”. C’est un homme engagé : dans
cette période agitée pour la Pologne, convoi-
tée par la Prusse, l’Autriche et la Russie, il par-
ticipe à des soulèvements de ses compatriotes
contre les Russes. C’est un utopiste : pour éra-
diquer les guerres, il publie une proclamation
appelant toutes les nations à se rejoindre en
une alliance fraternelle : alors les conflits armés
seraient désamorcés par des décisions justes
et objectives,  les efforts des nations seraient
alors consacrés à développer l’éducation des
jeunes, la législation, la science, l’agriculture et
l’industrie. Il n’est donc pas étonnant qu’un tel
personnage s’intéresse, à un moment de sa
vie, à tracer quelques grandes lignes d’une
science du travail et qu’il lui donne le nom
d’Ergonomie.

Dans l’introduction de son traité, il justifie le
travail comme moyen essentiel de rendre hom-
mage à Dieu, Dieu, qui comme l’enseigne la
Bible a maudit le genre humain et lui a permis
de se racheter par le travail. Le travail est donc
une force croissante par laquelle toute chose
peut être changée ; le travail est la vie, le repos
est la mort. Le travail nous enrichit, nous rap-
proche de Dieu qui nous donne les forces pour
travailler. Il faut donc utiliser ces forces et ces
capacités pour notre bonheur et le bien-être
dans le monde, et pour rendre hommage à la
bonté de Dieu. Mais ces forces s’appauvrissent
si elles ne sont pas utilisées ou si elles sont

mises en œuvre de manière exagérée. Dans ce
cas, prenant l’exemple de la culture de la terre,
il  n’y a pas de bonne moisson. Il s’agit donc de
créer une science du travail, qu’il nomme
Ergonomie et dont il préconise l’enseignement
à l’école.

La sacralisation du travail qu’il affirme sans
cesse est exprimée à travers un lyrisme qui
peut nous paraître, à notre époque, exagéré,
mais d’entrée il situe le travail comme une
action sur le monde, pour le transformer ; ceux
qui ne font que parler et raisonner sans agir ne
travaillent pas. Il oppose ainsi deux sociétés,
l’une qui serait engagée dans la pratique du
travail et donc de l’action, l’autre qui serait
constituée de personnes occupées à parler, à
penser sans agir.

Ce qui l’intéresse et qu’il va développer dans
les chapitres qui suivent, c’est le travail qui pro-
duit des effets bons à la fois pour celui qui
l’exerce et pour ses semblables. Il reconnaît
que le travail peut avoir des effets nocifs mais
c’est pour lui l’objet d’une autre science qu’il
n’abordera pas. Imprégné d’un idéal religieux,
on peut penser qu’il veut consacrer ses
réflexions au travail qui améliore le genre
humain et le rapproche de Dieu ce qui justifie
qu’il délaisse alors les aspects du travail qui
déshonorent ceux qui l’exercent et produisent
des conséquences néfastes sur le monde.

Les quatre chapitres qui suivent vont définir les
quatre forces qui composent le travail, les apti-
tudes des Hommes pour assumer les différents
types de travail au cours de leur vie, les
méthodes pour réaliser ces types de travail et
les avantages, les bénéfices qui en sont retirés.
Toutes ses considérations portent sur quatre
catégories de forces qu’il réfère au monde
vivant : les forces motrices, les forces venant de
la sensibilité, les forces de l’intelligence, les
forces spirituelles. Seuls les hommes possè-
dent l’ensemble de ces quatre forces alors que
les trois premières existent chez les animaux
évolués, les deux premières chez les animaux
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primitifs et la première chez les plantes. C’est
bien donc la force spirituelle qui distingue
l’Homme de l’animal. Le travail utile comporte
donc : une composante physique avec ses
caractéristiques de peine et de labeur ; une
composante esthétique, émotionnelle, sen-
sible qui est amusement, passe-temps ; une
composante rationnelle, avec la pensée, le rai-
sonnement ; une composante morale avec son
aspect de dévouement au bien commun.
Jastrzebowski va alors prendre des exemples
dans ses connaissances botaniques et zoolo-
giques ; la plante fait un travail physique en
développant ses racines, ses feuilles, les ani-
maux primitifs font un travail physique mais ont
aussi une sensibilité, les animaux évolués ajou-
tent à ces deux premières caractéristiques une
capacité à apprendre, et l’Homme intègre
toutes ces propriétés dans son travail.

Le chiffre 4 semblant servir de nombre parfait
pour définir des catégories, Jastrzebowski dis-
tingue quatre périodes de la vie : l’enfance, la
jeunesse, la maturité, la vieillesse. La force phy-
sique appartient à ces quatre périodes, la force
de sensibilité aux seules trois dernières, la
force mentale se manifeste principalement
dans les deux dernières et la force spirituelle
dans la vieillesse.

Dans un dernier chapitre, il évoque les béné-
fices qu’on peut tirer de ces différents types de
travail : la peine, le divertissement, la pensée,
le dévouement mais pas en égale proportion. Il
prend alors l’exemple de la terre : suivant
qu’elle sera cultivée avec la 1ère force, la 1ère
et la 2ème, etc..., la production d’une graine
semée sera alors dans un rapport de 2, de 4, de
8 ou de 16. Le rendement du travail est en pro-
gression arithmétique avec les catégories de
force mises en jeu, de la force physique à la
force morale. 
Un autre avantage à tirer de l’exercice du tra-
vail est l’acquisition d’une capacité à le réaliser,
on le fait de plus en plus facilement, avec de
moins en moins de peine, ce qui accroît notre
gain et celui du bien commun. Et au-delà de

cette capacité, et donc de la compétence qui
ne vient que de l’exercice du premier type de
travail, si on rentre dans les trois autres catégo-
ries de travail, alors cette compétence s’enri-
chit d’une composante artistique utile à la
décoration, d’une composante d’habileté utile
pour la minutie, la précision, la qualité en
quelque sorte, et d’une composante sur la
manière de se conduire pouvant servir
d’exemple, de modèle. Enfin, toujours en réfé-
rence aux quatre catégories de forces vitales et
de travaux, il décrit une progression dans la
perfection, de l’efficacité jusqu’à la vertu, le
mérite, la bonté, l’humanité, propre au genre
humain. Le dernier avantage à tirer du travail
est alors le bonheur : bonheur du travail phy-
sique qui peut être atteint par les plantes, jus-
qu’au bonheur atteint lors du travail avec ses
composantes morale et spirituelle, propre à
l’homme. Le bonheur le transcende, l’introduit
dans l’allégresse, au sens biblique du terme, et
lui donne l’assurance qu’il peut atteindre une
béatitude éternelle c’est à dire céleste.

On peut sourire à quelques naïvetés de l’au-
teur, on peut être réticent à sa sacralisation du
travail, on peut discuter sur le plan scientifique
ses catégories de travail, ses références au
monde vivant. Il reste qu’il s’attache à com-
prendre les composantes du travail humain,
travail qui n’est pas réduit à sa seule compo-
sante physique alors que beaucoup de ses
contemporains s’en tenaient à ce seul aspect ;
Jastrzebowski souhaite qu’il y ait une science
du travail, qu’il nomme donc Ergonomie, ce
qui ne se réalisera que beaucoup plus tard, et
qu’on l’enseigne à l’école, ce qui n’est pas
encore fait. A ces titres il est un précurseur, il
nous rend modeste quant à nos capacités
visionnaires de l’avenir.

Antoine LAVILLE
Commission Histoire de la SELF



PISTES : Il y a une quarantaine d’années, il
y a des gens qui ont été des précurseurs
dans leur domaine, qui ont eu des idées
très originales pour l’époque et puis qui
ont fait avancer les choses. Nous vou-
drions retourner en arrière pour essayer
de comprendre votre cheminement. Vous
êtes physiologiste, l’ergonomie, ça n’exis-
tait pas vraiment à l’époque. Par quoi
avez-vous commencé à travailler ?

Antoine LAVILLE : L’ergonomie n’était pas
encore née officiellement en France mais des
courants de pensée et de recherche l’annon-
çaient. Il y avait une certaine tradition en
France de gens qui s’occupaient des pro-
blèmes du travail au Conservatoire National
des Arts et Métiers (CNAM), en particulier. Des
psychologues comme Lahy, Pacaud, puis
Ombredanne et Faverge défendaient l’analyse
du travail de manière très schématique; ils se
sont dits “ il faut peut-être aller voir le travail
pour essayer de construire des situations de
travail qui soient moins sélectives “. Il y a alors
eu un renversement de problématique sur la
question des accidents du travail qui étaient
autrefois attribués aux salariés prédisposés. Il y
avait à cette époque le développement d’une
théorie sur des personnes plus facilement
“accidentables“. Cela permettait aux entre-
prises de renvoyer la responsabilité, non pas à
leur organisation du travail ou leur conception
des systèmes de travail, mais aux travailleurs.
Vers 1955, des gens commencent donc à s’in-
terroger sur les moyens de travail comme
générateurs d’accidents, à la faveur d’un mou-
vement de développement de la productivité
pour reconstruire la France après la 2ième
guerre mondiale, qui se démarque du courant
Nord Américain par le fait qu’il se préoccupe
des conditions de travail et non pas tant des
“motivations au travail“. Ces orientations, je ne

les connais pas lorsque je commence en ergo-
nomie ; c’est seulement ensuite que j’ai pu
situer mes orientations dans cette histoire.

Cette nouvelle tendance venait-elle des
chercheurs eux-mêmes ou des syndicats
en France qui, à ce moment-là, se ques-
tionnaient ou remettaient en cause le prin-
cipe de l’erreur du travailleur ?

AL : Je n’ai pas connaissance de documents
syndicaux ayant soutenu directement cette
position. Certains universitaires, en particulier
Bernard Metz, ont commencé à parler de cela.
Mais au niveau syndical, je ne sais pas. En 1957,
j’étais quand même relativement jeune. J’étais
au milieu de mes études de médecine et pas
encore orienté d’une manière très ferme vers
les problèmes du travail. J’ai fait une formation
de médecin et il y a un certain nombre de cir-
constances qui ont fait que je me suis orienté
vers les questions touchant le travail. Comme
Wisner, je suis marqué par mes convictions
chrétiennes sociales de gauche, mes engage-
ments dans le syndicalisme étudiant et les
mouvements contre la guerre d’Algérie. Mes
études de médecine me confrontent à une pra-
tique qui ignore une partie importante de la vie
des patients, le travail. C’est cet ensemble de
raisons qui me font m’engager pour un objec-
tif utopique, l’amélioration des conditions de
travail. Je pense à faire de la médecine géné-
rale mais ma pratique d’interne à l’hôpital de
Nanterre me fait hésiter. Il faut dire que cet
hôpital est particulier, c’est un hôpital inter-
communal classique mais c’est aussi un hospi-
ce pour les personnes âgées très démunies, un
centre d’hébergement temporaire pour les clo-
chards et c’est une prison pour ceux qui sont
condamnés pour vagabondage à 45 jours de
prison. De plus, cet hôpital est situé en face
d’un bidonville, essentiellement composé

ENTRETIEN AVEC ANTOINE LAVILLE
RÉALISÉ PAR ESTHER CLOUTIER, RAYMOND BARIL ET DANIEL DROLET
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d’Algériens. C’est un lieu de misère effroyable
pour lequel nos moyens de soins physiques,
psychiques et sociaux sont dérisoires. Et je ne
vais pas résister longtemps dans ce type de
pratique.

Est-ce que dans cette pratique médicale-
là, l’aspect travail était déjà visible ?

AL : Pas du tout. Au contraire. Dans le milieu
dans lequel j’étais, c’était complètement igno-
ré. Pour les médecins, le travail n’existait pas,
ils ne savaient pas ce que c’était. En France, il
n’y avait que le patient. La dimension travail
était inexistante. D’ailleurs, elle n’existe pas
beaucoup encore maintenant. Même quand le
médecin généraliste pose la question “ Qu’est-
ce que vous faites comme travail? “, sa repré-
sentation du travail est très sommaire.
Je pense alors à m’intéresser aux problèmes
du travail car je me rends compte que la méde-
cine que j’ai apprise occulte complètement le
rôle des conditions de travail dans l’origine, le
développement et le traitement des patholo-
gies. 
À ce moment-là, j’avais des copains qui connais-
saient Wisner, qui était à la Régie Renault. Il avait
été engagé pour faire l’ergonomie de la voiture,
pas l’ergonomie de la production de la voiture.
J’ai été le voir et il m’a dit “ Non, je ne peux pas
t’embaucher “ mais il m’a conseillé de prendre
contact avec le laboratoire de physiologie du tra-
vail du CNAM, dirigé alors par Scherrer qui était
un physiologiste musculaire classique. Celui-ci
me propose de faire des vacations dans son labo-
ratoire en aidant les professeurs Monod et
Bouisset dans leurs recherches expérimentales en
biomécanique du mouvement et en évaluation
du travail musculaire statique. À ce moment-là,
en 58-59, j’ai commencé à faire essentiellement
de l’expérimentation parce qu’on n’allait pas du
tout sur le terrain.`
Puis en 62, j’en avais marre de faire de l’expéri-
mentation, cela ne m’intéressait plus du tout, je
n’étais pas entré là pour ça, j’ai donc été revoir
Wisner et il m’a dit encore “Je quitte la régie
Renault parce que je n’arrive pas à entrer dans

les ateliers. Je m’en vais au CNAM“.  Au même
moment, on me propose d’entrer à plein
temps au CNAM, alors j’ai dit : “Bon, ça va, je
reste“, parce que je savais qu’avec Wisner,
nous pourrions travailler d’une autre manière.
C’est à partir de là, dans les années 63-64, que
nous avons commencé à créer une ergonomie
d’intervention et de recherche sur le terrain.

Donc là, vous étiez un petit noyau et vous
avez commencé à développer ces nou-
velles approches sur les problématiques
du travail. 

AL : Ce que je vais vous raconter maintenant,
c’est l’histoire d’un petit groupe au sein du
laboratoire du CNAM, composé de Catherine
Teiger, Jacques Duraffourg qui sont arrivés vers
1967-68 peu après que Wisner ait pris la direc-
tion du laboratoire. Nous avons commencé en
France à travailler suite à des demandes syndi-
cales. La première qui nous est arrivée est
assez étonnante. C’est une enquête auprès
d’ouvrières de 9 entreprises d’électronique :
Wisner, du fait de ses responsabilités syndi-
cales à la Régie Renault, a gardé des contacts
avec la fédération de la métallurgie de la
Confédération française des travailleurs chré-
tiens (CFTC), qui deviendra la Confédération
française démocratique du travail (CFDT).
C’était une fédération qui était conduite par
des gens qui venaient de la mécanique et sur-
tout de la sidérurgie. Des hommes, des gros
bras pour qui le travail physique, la poussière,
la chaleur, c’était ça les conditions de travail. Et
ils étaient confrontés, à l’intérieur de leur fédé-
ration, à l’extension d’usines de fabrication de
produits de masse, comme l’électronique,
l’électroménager, où là, c’étaient des femmes
relativement jeunes qui se plaignaient de leurs
conditions de travail. Ils sont venus nous dire :
“ Voilà, on ne comprend pas. Ces femmes sont
jeunes, elles sont dans des usines neuves bien
éclairées, bien chauffées, elles travaillent dans
la majorité des cas assises, elles n’ont pas à
transporter de grosses pièces et elles se plai-
gnent de leurs conditions de travail ! Alors,
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nous, on n’y comprend rien “. Cette enquête
nous allons la faire dans des conditions diffi-
ciles : nous n’avons pas l’autorisation de péné-
trer dans les entreprises ; ce sont donc les sec-
tions locales qui arrivent à convaincre leurs col-
lègues salariés non syndiqués de se faire inter-
roger par nous, hors de l’entreprise, c’est à dire
dans des locaux municipaux, des cafés, des
salles d’attente de gare.

Vous faisiez donc de l’anthropologie ?

AL : Il faut savoir qu’à cette époque, les syndi-
cats sont assez forts mais que les directions les
considèrent comme des obstacles à leur poli-
tique. Ils sont perçus comme des contesta-
taires et même des “rouges“ qui veulent la
“révolution“. Rencontrer des syndicalistes à
cette époque, c’est prendre parti dans des
conflits, cela ne correspond pas à l’image du
scientifique “neutre“, tant dans le milieu scien-
tifique que chez les directions d’entreprise.
Pour le milieu scientifique, faire des recherches
sur le terrain, ce n’est pas conforme à la rigueur
nécessaire pour assurer la validité des résultats;
c’est transgresser les règles des approches
expérimentales. Par la suite, et pendant de
nombreuses années, ces objections resurgiront
fréquemment.
Cette enquête va montrer, ou plutôt suggérer
quelques “vérités“ maintenant tenues comme
évidentes : les cadences sont à l’origine d’une
fatigue nerveuse qui se remarque non seule-
ment dans la vie professionnelle mais aussi
familiale et sociale, l’apprentissage de la vites-
se dans ces tâches dites simples et répétitives
prend de nombreuses semaines sinon des
mois, contrairement à ce que les principes tay-
loriens laissent penser.

Ce que nous trouvons fascinant, Antoine,
dans ce que vous racontez, c’est que l’ori-
gine de votre travail est indissociable
d’engagements personnels. Vous étiez
dans le fond des gens qui étaient soit mili-
tants syndicaux, soit pour l’amélioration
des conditions de travail.

AL :Nous avions quand même un certain
nombre de valeurs à défendre. Oui. Mais c’est
plus large quand même parce que Wisner a
embauché des gens qui soutenaient ces
mêmes valeurs mais qui avaient des parcours
particuliers. Duraffourg est venu au laboratoire,
c’était un technicien de la chimie et un ancien
secrétaire général de la JOC; rien à voir avec
l’ergonomie ou la physiologie; d’autres sont
venus du fait que des postes se créaient. Il y
avait aussi au laboratoire deux ingénieurs, qui
étaient des gens qui étaient un peu marginaux
dans leur corps d’ingénieur, des gens qui se
posaient des questions. Ces gens avaient une
curiosité pour les problèmes de l’homme au
travail, ce qui ne se retrouvait pas forcément
dans un métier d’ingénieur comme il pouvait
se pratiquer à cette époque-là vers les années
60. Ça c’était au CNAM, il y avait aussi d’autres
endroits où ça se faisait, il y avait de la psycho-
logie du travail, il y avait de la physiologie du
travail qui se faisait à Strasbourg, il y avait
quand même d’autres petits groupes. Mais
c’est vrai que nous étions les plus engagés,
prêts à aller sur le terrain et à développer des
relations avec les opérateurs, les syndicats, les
comités d’hygiène et sécurité, prêts également
à faire de la formation syndicale.

Parlez-nous un peu de l’étude sur les
postes de montage de téléviseurs. 

AL: En 1970, une section syndicale CFTC d’une
entreprise de montage de téléviseurs de la
région d’Angers arrive à convaincre son direc-
teur de la nécessité d’une étude approfondie
sur les conditions de travail des ouvrières sur
chaîne. C’est aussi par un rapport de force
qu’elle obtient cette décision d’un directeur
ouvert à ces questions. […]

Cette recherche va mettre en œuvre une pano-
plie de méthodes dont les justifications sont,
pour certaines, fragiles comme on s’en aperce-
vra plus tard. Nous avons utilisé l’observation
participante : Catherine Teiger est engagée
pour un mois comme ouvrière sur chaîne, l’ob-
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jectif étant de comprendre ce que disent les
ouvrières sur leur travail et ses conséquences
sur leur santé en vivant, sur une courte durée,
leur situation. Son statut de chercheur est claire-
ment annoncé dans l’entreprise et auprès des
ouvrières. Nous avons fait de la formation de
membres de la section syndicale locale, pour
permettre qu’ils suivent la recherche et se l’ap-
proprient progressivement. Nous avons procé-
dé à des entretiens individuels et entretiens de
groupe sur le travail et ses consignes. Des
observations systématiques des séquences ges-
tuelles, des postures avec papier et crayon ont
été faites de même que l’enregistrement de
paramètres physiologiques : un de ces para-
mètres est l’électroencéphalogramme (EEG).
L’idée que nous avions était que ce paramètre
pourrait indiquer le niveau d’éveil des ouvrières
pendant ce travail considéré habituellement
comme monotone et ne demandant qu’une
faible attention. Ce type d’enregistrement s’est
révélé non approprié pour répondre à la ques-
tion. Le choix était bien en rapport avec l’état
des connaissances à cette époque, qui était que
l’EEG aurait été capable de différencier très net-
tement des niveaux d’attention variés.
L’enregistrement de l’EEG nécessitait le collage
d’électrodes sur le cuir chevelu des ouvrières et
pour compenser ce désagrément, nous avons
décidé de payer une séance de coiffeur aux
ouvrières participantes.
Cette étude menée par Teiger, Duraffourg et
moi-même a reçu l’aide d’autres membres du
laboratoire du fait de son ampleur. Elle était du
type analyse des conditions de travail et des
conséquences sur la santé et, en fait, dénonçait
ces conditions de travail ; les solutions qui en
découlaient étaient du type aménagement des
situations de travail et non pas une nouvelle
conception du travail.

Avec le recul, quelles sont vos réflexions
30 années plus tard face aux retombées
de cette étude ?

AL : La section locale en a tiré des revendica-
tions dont certaines ont abouti, mais celles-ci

n’ont pas résisté au temps comme on a pu le
constater par la suite. Mais cette étude a enrichi
les formations syndicales que nous faisions à
cette époque, la diffusion de ses résultats a aidé
des sections syndicales d’autres entreprises de
l’électronique à poser des revendications. Cette
étude est datée, c’est-à-dire qu’elle a été réali-
sée à une période d’extension de la production
de masse et d’emploi croissant d’une main
d’œuvre féminine et jeune. C’est à partir de
cette époque qu’on a commencé à poser les
questions de vieillissement au travail à partir du
constat que, au-delà de 30-35 ans, les difficultés
à maintenir la cadence imposée augmentaient,
ce qui entraînait une exclusion des ouvrières
dans ce type de travail au-delà de ces âges.
Enfin, cette étude a montré les écarts entre tra-
vail prescrit et travail réel, même dans ce type de
tâches très répétitives. Suite à des contacts avec
la fédération Hacuitex (habillement, cuir, textile)
de la CFTC, l’équipe a renouvelé cette étude
dans une usine de confection, à la demande
d’une section locale. Parallèlement, nous avons
participé à de nombreuses formations syndi-
cales dans ce secteur. Une confiance réciproque
entre syndicalistes et chercheurs était nécessaire
dans ce type d’étude. À cette époque, les cher-
cheurs, en particulier en sociologie du travail,
étaient considérés avec méfiance par les syndi-
calistes parce que souvent ils ne menaient leurs
études que pour les intérêts scientifiques et non
l’action. C’est par nos méthodes qui consistaient
à faire de la recherche associée à la formation
syndicale, à discuter des méthodes et des résul-
tats avec les salariés et les délégués syndicaux,
que la confiance s’est établie. Ce type de
recherche et cette méthodologie étaient contes-
tés par le milieu scientifique. C’était perçu
comme un manque de neutralité et de rigueur
car on ne peut contrôler sur le terrain tous les
facteurs explicatifs, de plus, nous refusions de
manipuler les situations de travail.

C’était donc les syndicats qui étaient assez
puissants pour forcer l’employeur à accep-
ter qu’il y ait des études qui soient faites
dans l’entreprise.
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AL :Ce type de recherche sur demande syndi-
cale n’a été possible que parce que dans les
fédérations et dans les sections locales
quelques syndicalistes ont perçu l’importance
des conditions de travail dans leur politique de
défense des intérêts des salariés. Ces syndica-
listes étaient parfois isolés dans leur groupe et
c’est leur ténacité qui a permis ces recherches.
Ce même phénomène, nous l’avons retrouvé à
nouveau lors de notre recherche sur les
conducteurs de locomotives réalisée à la
demande de la Confédération générale du tra-
vail (CGT) ou plutôt à la demande d’un syndi-
caliste CGT cheminot. Commencée dans la
clandestinité, cette étude s’est progressive-
ment orientée sur les problèmes de sommeil
du fait des horaires décalés de ces conduc-
teurs, avec l’autorisation de la direction.
Convaincre la direction d’autoriser cette étude
a été une rude tâche ; l’argument décisif a été
que nous n’avions pas besoin de cette autori-
sation, car nous pouvions enregistrer le som-
meil de ces cheminots en dehors des lieux de
travail.
Alors, ce qu’il faut comprendre, c’est que
c’était des individus dans les fédérations, dans
les syndicats locaux ou dans les sections
locales qui portaient tout. Ils avaient compris
qu’il y avait un enjeu sur les problèmes de
conditions de travail, qu’ils ne pouvaient pas
les laisser se dégrader. Ce n’est pas toujours
repris par les confédérations. Ce qu’on a fait
chez les cheminots, c’est grâce à un militant
syndical de la CGT. C’était très porté par des
individus en particulier. Je pense que c’est ça
qu’il faut retenir. 

Parlez-nous de l’étude chez les rotati-
vistes.

AL : C’est une autre demande syndicale portée
par un individu, toujours la même chose. Il sus-
pectait que les rotativistes C.G.T. parisiens
avaient une espérance de vie plus courte que
celle de leurs collègues des imprimeries de
presse du fait de leurs conditions de travail.
Nous avons réussi à entrer dans un journal parce

qu’il y avait un directeur qui s’intéressait aux
problèmes des conditions de travail. Pour cette
étude, nous avons cherché à obtenir des don-
nées épidémiologiques. Nous nous sommes
adressés donc à des mutualités gérées par les
syndicats pour les obtenir. Nous avons rencon-
tré quelques résistances : en fait, ces mutualités
craignaient qu’apparaissent des disparités trop
grandes entre métiers dans la durée des paie-
ments des retraites. Nous avons tout de même
réussi à mener à terme cette étude qui a mon-
tré que le délégué syndical avait raison.

N’y a-t-il pas eu aussi des demandes
patronales ?

AL : Oui. La première étude patronale que j’ai
faite, c’était avec les foreurs de pétrole en
1969. Une compagnie pétrolière se posait des
questions sur le fait que ceux qui étaient sur le
plancher de forage se “ cassaient “ la colonne
vertébrale au bout de 5 ou 10 ans en raison des
efforts qu’il fallait faire. La direction de la com-
pagnie n’arrivait pas à trouver des moyens
pour sélectionner les “ bonnes colonnes verté-
brales “. L’employeur était embêté parce que
c’était des ouvriers plutôt aventuriers puisqu’ils
allaient dans plusieurs pays. Une fois qu’ils
étaient cassés, il ne savait pas trop où les réaf-
fecter dans des tâches administratives. À la
demande de la direction qui était: “ Dites-nous
les bonnes manières de fonctionner “, nous
avons dit : “ Non, on n’y arrivera pas. Il n’y a pas
de méthode pour les sélectionner “. Nous
avons renversé et transformé la demande en
proposant d’étudier les conditions de travail
de ces ouvriers pour diminuer les risques d’at-
teintes vertébrales.
Cette étude s’est déroulée en Algérie, en
Tunisie et au Canada. Les membres de l’équipe
de recherche ont vécu de nombreuses péripé-
ties : la mort d’un de nos membres dans un
accident d’avion alors qu’il se rendait dans le
sud algérien pour l’étude, la nationalisation
des pétroles en Algérie qui a déplacé les ter-
rains d’étude en Tunisie puis, au Canada, l’in-
cendie de l’hôtel où nous logions.
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À partir d’une demande de sélection de
personnes, vous avez retourné la deman-
de vers une étude sur l’amélioration des
conditions de travail. Comment avez-vous
fait ?

AL : Vous savez, dans toutes les négociations, il
y a beaucoup de convictions. Nous travaillions
beaucoup les rencontres avec les directions et
les syndicats. La règle du jeu, c’était qu’on tra-
vaillait avec eux tout en gardant une certaine
indépendance dans nos manières de conduire
les recherches et qu’eux, ils gardaient une indé-
pendance dans la manière d’utiliser les résul-
tats. Avec cette expérience-là, cela nous a per-
mis de commencer à enseigner aux étudiants le
problème de l’analyse de la demande, c’est-à-
dire la façon d’entrer à partir d’une question
que posait l’entreprise à ses différents niveaux
et de voir comment on pouvait la reformuler.
Pour nous c’est fondamental, c’est maintenant
devenu une chose au-delà du militantisme, une
façon de faire qui est bien admise en France
dans le milieu de l’ergonomie.

La recherche était financée par l’entreprise
ou y avait-il des organismes de finance-
ment ?

AL : Il y a des études qui ont été demandées et
financées par les directions mais jamais com-
plètement parce qu’on a toujours voulu garder
une certaine liberté. Nous avons quand même
des postes qui étaient rémunérés par l’État
donc nous n’avions pas à négocier des contrats
comme quelqu’un qui doit gagner sa vie. Nous
demandions du financement à l’entreprise et
en négociant un certain nombre d’exigences.
Par exemple le temps, c’est-à-dire nous ne
vous donnerons pas une réponse dans les trois
mois parce que nous faisons de la recherche, et
non pas une intervention comme un consul-
tant. Une partie étant payée par l’état, les
résultats sont publics, c’est-à-dire qu’on les
donne à la fois aux comités d’hygiène et de
sécurité, aux syndicats et aux directions d’en-
treprises. Quand c’était une demande syndica-

le, il n’y avait pas de financement parce que les
syndicats ne sont pas très riches ou alors c’était
un financement public.
Il y a eu une évolution sur les problèmes de
financement, l’ergonomie est devenue une dis-
cipline progressivement reconnue en France.
Surtout après 1980-85, elle s’est inscrite dans
des politiques générales de développement
de la recherche. Il y a eu des politiques de droi-
te comme de gauche, d’ailleurs, et ce n’est pas
forcément le gouvernement de gauche qui a
soutenu le mieux l’essor de la recherche en
ergonomie. Il y a des gens de droite qui ont
bien compris que les conditions de travail,
c’était quand même un enjeu important pour la
société française. C’est pas forcément avec les
gouvernements de gauche qu’on a bien tra-
vaillé, curieusement. C’est de la politique!
Jusqu’en 75, 80, on était plus dans une analyse
des situations de travail qui montrait des ano-
malies, des dysfonctionnements, des choses à
changer mais on n’avait pas encore développé
à cette époque-là des moyens de transformer
le travail, c’est-à-dire implanter des solutions.
Nous n’étions pas forts dans la conception des
moyens de travail.
Ces questions-là datent du début des années
80 lorsque François Daniellou est arrivé au
laboratoire. Il avait cette culture d’ingénieur de
transformation. Une des premières études de
conception que nous avons faite, c’est lui qui
l’a soutenue, c’était une étude dans une salle
de contrôle de conduite de fabrication de sty-
rène. C’était un tournant. Ensuite, nous avons
continué ces études de conception dans la chi-
mie. C’était le début de l’ergonomie qui essaie
de s’introduire dès l’initiation des projets. Nous
nous sommes dits “ on va commencer à discu-
ter avec les techniciens et les ingénieurs qui
sont chargés de la conception “.

Ce qui est intéressant, c’est que l’ergono-
mie a été dès sa naissance un événement
interdisciplinaire.

AL : Oui, tout à fait. C’est pour ça que nous
avons eu beaucoup de mal dans les milieux
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scientifiques à défendre une position. Au
départ, c’était de manière pragmatique et
empirique, nous nous sommes trouvés
confrontés au fait que on ne pouvait pas
résoudre les problèmes de l’humain au travail
simplement d’un point de vue physiologique
ou psychologique. C’est la confrontation avec
la réalité qui nous a fait avancer. Ce n’est pas
simple, l’interdisciplinarité. Il faut déjà avoir un
langage commun, des concepts à propos des-
quels les différences sont bien identifiées. Ce
n’est pas parce que l’on travaille avec un psy-
chologue ou un sociologue que tout va bien se
passer. Il faut quand même beaucoup de
temps pour partager un vocabulaire, une pro-
blématique. Progressivement, on fait des liens
vers d’autres disciplines comme la sociologie. Il
y a eu des appels à la linguistique pour com-
prendre les échanges verbaux entre les gens
enfin bon tous ces éléments-là. Il y avait des
positions qui disaient n’allons pas trop vite à
l’appel vers d’autres disciplines parce qu’il faut
d’abord bien solidifier l’ergonomie, si on la met
trop au travers d’autres disciplines, elle ne sera
pas identifiée. Il y avait des débats, la commu-
nauté des ergonomes, ce n’était pas uniforme,
moi je vous raconte une belle histoire mais ...
Aujourd’hui, les psychologues du travail qui
s’intéressent à l’ergonomie sont devenus de
plus en plus importants et les physiologistes de
l’autre côté le sont de moins en moins, comme
les médecins.

Ça vous inquiète cette nouvelle orienta-
tion ?

AL : Je pense que l’oubli du corps en ergono-
mie c’est grave. Il y a quand même un renou-
vellement de la neurophysiologie qui permet-
tra d’alimenter énormément la physiologie ou
la psychologie du travail. 

Tout ce que vous racontez concerne la
spécificité de l’ergonomie et de la science
de l’activité de travail dans les pays fran-
cophones, qu’on ne retrouve pas ni aux
États-Unis ni en Scandinavie.

AL : On la retrouve un peu au Brésil et au
Québec parce qu’il y a des étudiants qui ont
été formés en France au CNAM. Le travail des
américains ou des scandinaves débouche plus
sur des normes et ne prend pas en compte ce
que nous nous entendons par l’analyse d’acti-
vités qui tient compte de la complexité de la
situation de travail et donc de l’interaction
entre plusieurs composantes. Je ne dis pas
qu’il ne faut pas travailler à des normes, je trou-
ve ça très important mais, ce n’est pas le seul
développement à faire. L’activité d’un individu,
c’est à la fois de la vision, de l’audition, de la
cognition, c’est de comprendre comment
interagissent tous ces éléments-là qui nous
intéresse. Nous utilisons une approche multi-
disciplinaire intégrant notamment des démo-
graphes du travail, des épidémiologistes avec
des ergonomes et quand on va présenter nos
travaux en Scandinavie, cela ne passe pas tou-
jours très bien.

Antoine, est-ce qu’il y a des recherches
que vous auriez aimé faire et que vous
n’avez pas faites?

AL : J’aurais beaucoup aimé développer des
problématiques conciliant la cognition et la
motricité, c’est trop tard maintenant, je vais
bientôt prendre ma retraite.

En quarante ans de carrière, y a-t-il
quelque chose dont vous êtes particuliè-
rement fier ?

AL : Je pense que oui, on a un petit peu d’or-
gueil. Je pense que nous avons participé à l’es-
sor de l’ergonomie dans le milieu français et un
petit peu au-delà, au Brésil et au Québec. Je
pense que ça a été efficace, je crois qu’on a
réussi, en particulier au CNAM, la formation de
professionnels. […]
Je crois que maintenant l’ergonomie dans les
entreprises commence à être reconnue. Ça
reste toujours difficile à cause du conflit avec la
productivité, mais il y a quand même des élé-
ments qui passent. Par exemple, nous l’avons
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vu sur la question de la réduction de la semai-
ne de travail à 35 heures en France, qui a
entraîné d’importantes ré-organisations du tra-
vail. Il y a eu des actions ergonomiques qui ont
limité l’intensification du travail.

Aujourd’hui, vous travaillez toujours sur les
effets d’exclusion reliés aux conditions de
travail, par exemple le vieillissement. Vous
revenez un peu à vos premières amours?

AL : C’est une préoccupation qu’on a eue dès
72 avec un certain nombre d’études, où nous
nous sommes aperçus qu’il y avait des métiers
où les travailleurs ne vieillissaient pas dans leur
emploi. Ils étaient éjectés quoi, comme c’était
la période de plein emploi, ils se trouvaient du
travail ailleurs, peut-être moins pénible, on ne
sait pas. 

Vous allez être un observateur. Vous allez
regarder la relève. Comment la voyez-
vous au point de vue de la science de l’er-
gonomie ?

AL : Il y a des gens très bien, mais je crains
qu’ils ne soient un peu écrasés par les struc-
tures françaises actuelles au point de vue
recherche. Les critères qui sont utilisés mainte-
nant pour embaucher des gens se sont resser-
rés incroyablement depuis 15 ans. Moi, je ne
pourrais plus entrer comme chercheur mainte-
nant. […] 

Quelqu’un comme vous dont le travail a
été la préoccupation constante depuis 40
ans, comment envisagez-vous la retraite?
Vous avez été dans la parade pendant
longtemps, est-ce possible de la quitter
comme ça?
AL :Oui, parce qu’à un moment donné on se
dit ... Actuellement, c’est plutôt l’histoire qui
m’intéresse là, je suis en train de recueillir des
archives sur l’histoire de l’ergonomie franco-
phone. Je suis un de ceux qui peut le faire
parce que j’ai vécu certaines parties qui étaient
de cette histoire. Je voudrais aussi faire un livre

sur le vieillissement au travail à destination du
médecin du travail. Mais ce qu’il faut bien sai-
sir, c’est que je ne comprends plus l’évolution
actuelle du travail et des forces sociales à l’in-
térieur des entreprises. Je ne sais plus donc …
Cela me fait partir avec un petit peu de séréni-
té. Là, je suis dépassé, c’est pas les mêmes
analyses que j’avais faites, il faudrait que j’en
change. Je n’ai pas de repères pour en
construire d’autres. […]

Il faut dire que les enjeux sont autres. A-t-
on atteint la limite des approches qui ont
été développées?

AL : Certaines approches restent fondamen-
tales et me paraissent permanentes: c’est-à-
dire l’observation, les renvois à l’opérateur, l’in-
terprétation, le dialogue, la construction pro-
gressive des choses. Ça reste nettement
valable mais une fois qu’on a fait ça, comment
faire passer ça dans l’entreprise à l’intérieur de
ses rapports de force. Les règles du jeu ont
changé et je ne les sens plus très bien. Je n’ai
pas de prise ni de repères d’analyse.

C’est donc le militant qui ne se retrouve
plus.

AL : C’est le militant dans le sens où en ergo-
nomie on a aussi envie d’agir ...
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• EMG (électromyogramme)
• capteurs de mesure angulaire : bras, poignet, doigt,
genou, …,

• capteurs d’effort
• plate-forme de force,
• capteurs de pollution : détecteur de COV (Composé
Organique Volatile), poussière, particules, …

• clavier comportemental,
• autres : GPS (suivi de trajectoire), suivi de déplacement,...

CAPTIV® ANALYSE LES SITUATIONS DE TRAVAIL
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Contact :
FFMMAA

J.-M. DIROUX
tél.: 04 78 35 24 67
fax: 04 78 35 24 99
jmdiroux@fma.fr
site: captiv@fma.fr
http://www.fma.fr
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Pour apporter son aide à la politique
RH en matière d’organisation, mana-

gement, sécurité, conditions de travail
• Il intervient dans le processus de
conception et d’amélioration en
conseillant les dirigeants et les chefs
de projet sur l’adaptation du travail à
l’homme :

- il analyse et diagnostique des situa-
tions de travail

- il propose des pistes de solution et
participe à des mises en situation
(simulations, tests utilisateurs, ...)

• Dans sa démarche, il intègre et accom-
pagne les personnels dans la conduite
de changement

• Il participe au pilotage des démarches
facteurs humains dans l’entreprise

• Il contribue à améliorer l’efficacité, la
sécurité, la santé et le confort des

agents. En cela, il permet de diminuer
les coûts (réduction des accidents de
travail, amélioration du climat social,
optimisation de la formation, diminu-
tion des coûts de maintenance, ...)

Expérience similaire appréciée.

Pour tous renseignement sur le profil de
poste contacter
Monsieur LUCAS
Directeur des Ressources Humaines
Tél.: 01 30 22 40 50

Lettre de candidature et C.V. :
Madame le Directeur 
du Centre Hospitalier Intercommunal de
Meulan - Les Mureaux
1, rue du Fort
78250 MEULAN

EMPLOI

LE CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL
DE MEULAN-LES MUREAUX (YVELINES) 

RECRUTE UN ERGONOME
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Possédant une expérience en rééducation et réadaptation fonctionnelle (19 ans)
comme ergothérapeute, j’exerce en qualité d’ergonome depuis deux ans dans un

Centre d’Information et de Conseil en Aides Techniques.

Objectifs : maintien dans l’emploi des personnes handicapées (physiques et/ou sen-
sorielles) dans les P.M.E.
Actions : aménagement de poste de travail, conduite de projet, conseil, expertise.

Après un cursus complet et le mémoire final en Ergonomie du CNAM de Pais, j’ai
complété cet enseignement par le certificat de compétences “Insertion Sociale des
Personnes Handicapées” (CNAM).

Actuellement je recherche un poste d’ergonome en France ou dans un pays
Francophone au sein d’une entreprise performante dans un esprit d’échanges, de
construction et d’innovation.

Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire ou rendez-vous.

E-Mail: d.lhermitte@voila.fr
Tél.: 03 88 37 35 06
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Le travail et ses malentendus. Enquêtes en psychodynamique du travail au Québec
Marie-Claire CARPENTIER-ROY & Michel VÉZINA (Eds.)
Toulouse: Octarès Éditions, 2000, 168 p. ISBN: 2-906769-72-X (150F)

Les milieux de travail ont connu, au cours des dernières décennies des transformations majeures
qui se sont traduites à la fois par une intensification du travail et par une diminution et une pré-
carisation des emplois. Ces changements dans les rapports de travail témoignent de l’importan-
ce accrue de la rationalité économique aux dépens de la rationalité subjective qui, elle, est sou-
vent “malentendue” dans les réorganisations du travail. Il s’ensuit une perte du sens du travail et,
conséquemment, des problèmes de santé mentale.
Les enquêtes en psychodynamique du travail présentées dans cet ouvrage ont permis une
réflexion sur les causes de cette perte de sens, sur la souffrance qu’elle engendre et sur les méca-
nismes (stratégies défensives) que les individus développent pour survivre psychologiquement.
De plus, l’analyse menée avec les participants à ces enquêtes a mis en lumière des pistes de solu-
tion pour que le travail retrouve un sens et redevienne un lieu où le sujet peut s’accomplir. Ces
pistes ne sont pas sans importance également pour la santé des entreprises : n’y aurait-il pas là
aussi un malentendu à dissiper ?

OUVRAGES
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Les filles d’Alcatel. Histoire d’une reconversion industrielle
Sylvie MALSAN

Toulouse: Octarès Éditions, 2001, 470 p. ISBN: 2-906769-74-6 (160F.)

Et si l’histoire de la fermeture d’une usine électronique à Cherbourg avait valeur d’exemple ?...
Nous pourrions mieux comprendre sans doute quel lien unit l’entreprise à ses salariés et à la
région dans laquelle elle est implantée. Nous pourrions mieux comprendre aussi, au-delà de ce
que peuvent représenter perte d’emploi pour les uns, constat de déclin économique pour l’autre,
quel est le sens de la réparation demandée.
Ce livre est le récit d’une expérience de quatre longues années (1995-1998) durant lesquelles une équi-
pe de consultants a joué le rôle de médiateurs entre des ouvrières atteintes dans leur dignité et des
patrons pris dans un mécanisme dit de “restructuration”.
Le défi des consultants au sein de ce conflit ? Parier sur la faculté de l’individu à se reconstruire afin
de se réorienter professionnellement en l’absence apparente de perspective. Parier en même temps
sur le potentiel du tissu économique local — PME-PMI, secteur associatif, secteurs économiques
nouveaux — y compris en période de récession. A condition que l’entreprise sache payer sa “dette”.
La parole est ici accordée le plus largement possible à chacun des acteurs afin de nous aider à
appréhender quels enjeux politiques, économiques, sociaux, psychologiques se dissimulent der-
rière ce que, dans les sociétés occidentales, nous appelons un licenciement collectif.
Et elle nous permet, somme toute, de retenir l’idée que rien n’est jamais totalement inéluctable...
L’auteur : Après des études d’ethnologie suivies dans plusieurs universités françaises, Sylvie
Malsan pratique l’analyse de discours et des représentations sociales dans le monde économique
Depuis quelques années, elle se consacre, en tant qu’auteur, à restituer la parole d’autrui.



Techniques et cultures. Comment s’approprie-t-on des technologies
transférées ?
Abdallah NOUROUDINE

Toulouse: Octarès Éditions, 2001, 180 p. ISBN: 2-906769-75-4 (150F)

L’auteur développe une réflexion autour d’une question simple : comment s’ap-
proprie-t-on des techniques transférées ? A question simple, réponse complexe:
l’appropriation des techniques est potentiellement toujours possible pour toute
société, mais se réalise nécessairement selon des modalités spécifiques. Mais
alors, comment se déploie cette dialectique entre l’universel et le singulier dans
le processus d’appropriation des techniques ?
Pour traiter ces questions, deux cas de transferts de technologies dans le sec-
teur de la pêche aux Comores ont fait l’objet d’une analyse détaillée : 1°) l’in-
troduction des Dispositifs de concentration de poissons (DCP) et 2°) la motori-
sation des embarcations de pêche. Cette démarche d’analyse s’est inspirée de
l’anthropologue A. Leroi-Gourhan, de l’ergonome A. Wisner, du philosophe bio-
logiste G. Canguilhem et du philosophe Y. Schwartz. L’approche pluridisciplinai-
re découle du parti pris épistémologique et éthique de tenter de comprendre la
dynamique d’appropriation des techniques par le biais des activités de travail
dans lesquelles les hommes en font usage. Dans ce cheminement prospectif des
techniques et des groupes humains qui les utilisent, l’auteur réfute les idées de
“résistance au changement” et d’incommunicabilité entre les cultures pour affir-
mer la nécessité d’inventer, d’emprunter des techniques adaptées à la fois aux
réalités des groupes humains et aux projets de vie qu’ils adoptent. Il en appelle
à la réhabilitation du “génie” local : les savoir-faire, les compétences et les
valeurs disponibles dans les groupes humains peuvent servir de levier pour l’ap-
propriation de techniques innovantes. Pour cela, il est important de comprendre
la “logique d’approximation” au cœur de l’expérience des protagonistes du tra-
vail et la “logique d’exactitude” des sciences de la nature. Pour l’auteur, l’op-
position entre ces deux “logiques” est contingente et non de nature.
Une telle démarche nie l’idée d’une autonomie des techniques ; elle ouvre aux
hommes un espace de choix : accepter certaines techniques et en refuser
d’autres.

L’auteur : Abdallah Nouroudine est docteur en philosophie et titulaire du DESS
d’Analyse Pluridisciplinaire des Situations de Travail. Il collabore aux activités
d’enseignement et de recherche du département d’Ergologie-APST de
l’Université de Provence. Il est responsable du secteur “développement” du
laboratoire APST-Recherche.
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Division du travail et du social
Mateo ALALUF, Pierre ROLLE & Paul SCHOETTER (Eds.)
Toulouse: Octarès Éditions, 2001, 346 p. ISBN: 2-906769-73-8 (150F)

Ce livre a une double ambition. D’une part, bien sûr, il traite de la division du travail et explore ses
aspects les plus contemporains, divers et parfois inattendus. Ainsi, la division du travail est-elle vue
sous l’angle de la sociologie des professions, des activités, des études de cas comparées d’en-
treprises, du chômage, de la flexibilité, des rapports entre formation et emploi, et de la transition
vers le marché dans les pays de l’Est. De ce point de vue, chaque chapitre constitue un examen
de nos sociétés à partir des rapports de travail. Il s’agit aussi, d’autre part, de présenter un état de
la sociologie du travail comme discipline scientifique. En effet, les Journées de sociologie du tra-
vail, à travers la confrontation des recherches et une discussion entre chercheurs, rassemblent des
travaux qui non seulement tentent de rendre compte de la société et de ses transformations, mais
reflètent, également, l’état de la discipline.
Les “VIe Journées de sociologie du travail” se situaient bien dans cette tradition. Au total, près
de 80 communications ont été présentées autour du thème des “divisions du travail et du social”.
Ce livre rassemble certaines d’entre elles, réparties en six chapitres : salaires, revenus, statuts et
valeurs; le marché dans le travail et dans la société ; transitions dans et vers les marchés ; activité
et emploi; les nouvelles formes de rationalisation du travail, et enfin, sociologie du travail et socio-
logie générale. Au début de chaque chapitre un texte introductif rend cependant compte de l’en-
semble des travaux qui ont été présentés aux “VIe Journées de sociologie du travail”.
Plusieurs publications sont issues de ce colloque et témoignent de l’intérêt et du dynamisme des
Journées de sociologie du travail. Ce livre se distingue cependant par le fait qu’il offre un large
panorama des problématiques très diverses qui ont été abordées au cours de cette rencontre.
Les coordinateurs de l’ouvrage sont responsables de l’assemblage des textes en accord avec les
auteurs dont ils ont sollicité la collaboration et le Comité scientifique des Journées de sociologie
du travail. Ils sont tout particulièrement redevables à tous ceux et celles qui, à l’occasion de ces
“VIe Journées de sociologie du travail”, ont participé à cette réflexion commune. C’est en gran-
de partie sur ces échanges que reposent l’introduction et la post-face de ce livre.
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Travail, Santé, Vieillissement, Relations et Évolutions
Bernard CASSOU (Président), Claude BUISSET, Dominique BRUGÈRE, Philippe DAVEZIES,
Francis DERRIENNIC, Guy DESPLANQUES, Antoine LAVILLE, Jean- Claude MARQUIÉ, Annie
TOURANCHET & Serge VOLKOFF (Comité Scientifique)
Toulouse: Octarès Éditions, 2001, 248 p. ISBN: 2-906769-80-0 (165F)

Que sait-on à présent sur les relations à long terme entre l’âge, le travail et l’état de santé ?
Qu’apportent en ce domaine les analyses longitudinales ?
Quels sont les liens entre le travail, la santé post-professionnelle, et la mortalité différentielle ?
Quels enseignements, pour les politiques du travail et de la santé, peut-on tirer de ces constants ?
Un colloque sur ce thème s’est réuni en novembre 1999, à l’initiative de plusieurs équipes de
recherche sur le vieillissement au travail. Le présent ouvrage fait suite à ce colloque, avec les
contributions des chercheurs et praticiens qui l’ont animé : médecins du travail, épidémiologistes,
démographes, ergonomes, gériatres, psychophysiologistes et psychologues du travail, ainsi que
deux directeurs du ministère de l’Emploi qui sont intervenus en ouverture et en clôture du col-
loque.



La prise de risque dans le travail. Actes des Journées d’études et de réflexion organi-
sées par les chaires de Psychologie du travails et Sécurité du travail
Pierre GOGUELIN & Xavier CUNY (Eds.) (3ème édition)
Toulouse: Octarès Éditions, 2001, 252 p. ISBN: 2-906769-71-1(160F)

En complément aux approches traditionnelles de la sécurité, il devient nécessaire de développer une
autre voie : celle de la réduction, non plus des risques, mais des prises de risques dans le travail.
Les professeurs Cuny et Goguelin avaient placé, en tête des invitations à ces journées, le petit
manifeste suivant :
“De tous temps, l’homme a été confronté à des situations dans lesquelles pouvait survenir un évé-
nement dommageable pour lui et pour d’autres : il y avait un danger, pas toujours identifiable ; à
ce danger étaient associés une probabilité, un risque que l’événement dommageable, l’accident
se produisent. Le coût matériel et humain des conséquences des accidents a suscité des efforts
pour les éliminer. On a agi sur la situation en s’efforçant de supprimer le danger ou de protéger
l’homme : c’est le rôle de la sécurité “technique”. On a agi sur les hommes en essayant de dépis-
ter et de soustraire aux dangers les hommes prédisposés aux accidents : c’est le rôle de l’examen
psychotechnique. Dans les organisations qui appliquent depuis nombre d’années ces mesures
préventives, les accidents ont diminué en fréquence et gravité ; mais, dans les entreprises les plus
actives en sécurité, on note pourtant, depuis quelques années, une dégradation de leurs résultats,
surtout en gravité. L’homme qui se croit en sécurité, ou qui croit la sécurité des autres assurée,
cesse de faire attention, s’habitue et prend des risques”.
Comment maîtriser la prise de risque individuelle ou collective, liée à l’interaction homme-situa-
tion, telle est la question à laquelle les intervenants et participants ont tenté d’apporter une
réponse.
Nous devons parvenir à l’auto-sécurité, pouvant être définie comme “l’état d’esprit confiant et
tranquille de celui qui s’est mis à l’abri du danger”.
Ce livre s’adresse aux chefs d’entreprise, aux formateurs, aux chargés de service de sécurité, aux
médecins, aux membres des comités d’hygiène et de sécurité, et d’une façon générale, à tous
ceux que préoccupent la sécurité et l’amélioration des conditions de travail.

Avec les contributions de R. Barre; X. Cuny; A. Delacroix; A. Demailly; S. Deswarte; D. Dubois; D.
Dumont; B. Gillet; P. Goguelin; M. Monteau; E. Mullet; J. Rambeau; C. Rémus; M. Simard; C. Vallenet.
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Systèmes d’information et management des organisations
Robert REIX
Paris: Librairie Vuibert, 2000, 425p.

Cet ouvrage a pour objectif d’aborder la mise en place d’un système d’infor-
mation dans une perspective managériale, de la définition de la stratégie aux
choix concrets d’organisation. Robert Reix, professeur à l’université de
Montpellier II en conception et gestion des systèmes d’informations, a enri-
chi cette troisième édition des réflexions induites par les nouveaux progiciels
de gestion intégrée (ERP) et le développement d’Internet et du commerce

électronique. Une première partie présente les principaux concepts inhérents
à la gestion des systèmes d’information : rôle de l’information dans les sys-
tèmes de gestion des organisations, et relations entre les technologies de
l’information. Une deuxième partie décrit les utilisations principales des sys-
tèmes d’informations en montrant les caractéristiques essentielles. Enfin, une
dernière partie est consacrée aux différents aspects du management propre-
ment dit des systèmes d’information. Sont donc abordés les problèmes de
planification, de conception et de développement, et de contrôle, au niveau
opérationnel.

In Mots Clefs (Travail & Changement, n°263, janvier 2001)



Engineering Psychophysiology. Issues and Applications
R.W. Backs (ed.) & W. Boucsein (eds.)
Lawrence Erlbaum Associates, Inc., 2000, 392p. ISBN: 0-8058-2453-7 (prix: $39.95)

This volume promotes engineering psychophysiology as a discipline and demonstrates its value
to a new audience who we hope will consist of ergonomists, human factors psychologists, and
engineers. The editors use a broad definition of what constitutes engineering, including all
aspects of the fields known as human engineering, industrial engineering, and safety and systems
engineering. The two goals for the volume are reflected in the subtitle. The Issues section intro-
duces the components critical for the successful application of psychophysiological methods to
problems in engineering. The chapters are intended to provide an introduction for the reader who
is unfamiliar with psychophysiology and to provide the newcomer to the discipline with an over-
view of the basic theoretical, measurement, instrumentation, and experimental design questions
inherent in the use of psychophysiological methods. The Applications section illustrates the many
ways that psychophysiological methods are already being used in engineering applications. A
broad definition of application is used to include laboratory and simulation research as well as
field studies, and all of the chapters address questions that are relevant for applying psychophy-
siological methods in the field. The editor’s intent is to stimulate investigators to use these
methods in new problem areas; therefore, the content of the chapters varies widely, from revie-
wing specific psychophysiological measures to reviewing work performed on specific engineering
problems.
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Systèmes d’information et management des organisations
Robert REIX
Paris: Librairie Vuibert, 2000, 425p.

Cet ouvrage a pour objectif d’aborder la mise en place d’un système d’infor-
mation dans une perspective managériale, de la définition de la stratégie aux
choix concrets d’organisation. Robert Reix, professeur à l’université de
Montpellier II en conception et gestion des systèmes d’informations, a enri-
chi cette troisième édition des réflexions induites par les nouveaux progiciels
de gestion intégrée (ERP) et le développement d’Internet et du commerce

électronique. Une première partie présente les principaux concepts inhérents
à la gestion des systèmes d’information : rôle de l’information dans les sys-
tèmes de gestion des organisations, et relations entre les technologies de
l’information. Une deuxième partie décrit les utilisations principales des sys-
tèmes d’informations en montrant les caractéristiques essentielles. Enfin, une
dernière partie est consacrée aux différents aspects du management propre-
ment dit des systèmes d’information. Sont donc abordés les problèmes de
planification, de conception et de développement, et de contrôle, au niveau
opérationnel.

In Mots Clefs (Travail & Changement, n°263, janvier 2001)
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TRAVAIL & CHANGEMENT
Lyon: ANACT, ISSN: 1251-9200
Numéro 263, janvier 2001
Dossier : Charge de Travail. Que fait l’organisation ?
• Charge de travail-performance-organisation : Des liens indiscutables (F. Guérin) - Alors
que l’intensité du travail semble augmenter, au détriment de l’équilibre physique et psy-
chique des salariés, il paraît essentiel de s’interroger sur les liens qui existent entre la
charge de travail, la performance et l’organisation du travail.

• Performances : Le travail mis sous tension (M. Bartoli) - Une enquête menée auprès de
huit entreprises ou organismes permet de pointer une hétérogénéité des objectifs et
indicateurs qui, plus que la quantité effective du travail, est, pour le salariés, source de
tension.

• Phone : Rôle-clé pour l’encadrement intermédiaire (Y.-F. Livian) - Dans l’entreprise Phone,
des normes existent pour mesurer la charge de travail et les salariés ne sont pas à l’abri
du stress. Les chefs d’équipe ont un rôle déterminant pour introduire un équilibre indis-
pensable dans les plannings et éviter le turnover.

Numéro 264, février 2001
Dossier : Les compétences d’abord
• Logique de compétences : Une construction collective pour une reconnaissance indivi-
duelle - Adopter une logique de compétences dans la construction d’un système de clas-
sification permet de se rapprocher de la réalité du terrain tout en apportant souplesse,
équité et reconnaissance individuelle.

• ONF : Un système “plus équitable”  - En 1998, l’Office national des forêts (ONF) a posé
des bases d’un projet de refonte de la qualification des ouvriers forestiers. Yves Honoré,
chef du département ouvriers forestiers à l’ONF, se donne encore un an pour passer à sa
mise en œuvre. Interview.

• Sorélait : Le dialogue social, grand gagnant de la logique de compétences - Comment
passer d’une logique de poste à une logique de gestion par les compétences ?
L’adaptation d’une classification peut-elle constituer une opportunité pour réaliser ce
changement ? La Sorélait, entreprise  réunionnaise, a tenté l’expérience. Une démarche
dont le dialogue social sort gagnant.

• Alsapan : Agir sur l’équité salariale - On ne traite jamais mieux des compétences que
lorsqu’un enjeu fort est perçu par tous les acteurs concernés. La rémunération, élément
essentiel de la reconnaissance du travail, constitue une entrée privilégiée pour agir dans
ce domaine. L’exemple d’une PME alsacienne.

• Accord de classification : La négociation ne peut ignorer le droit - L’analyse de Jean-
Pierre Willems sur la portée juridique des négociations sur les classifications.

Numéro 265, mars 2001
Dossier :Troubles musculosquelettiques. Un défi à la prévention.
• TMS : A la recherche d’une prévention durable - Les TMS ne sont pas des pathologies
comme les autres. Ils trouvent leur origine dans la convergence de multiples facteurs,
dont certains sont d’ordre psychosocial. Aussi, la prévention des TMS est-elle spécifique
et indissociable d’un regard critique sur l’organisation du travail.

• Autoliv France : Une démarche ergonomique - L’entreprise normande Autoliv France a
mis en place une démarche ergonomique visant à mieux prendre en compte le facteur
humain dans la conduite de projets industriels.

• Marwal : Dix ans de parti pris. - L’entreprise lorraine Marwal a mis en place il y a dix ans
une démarche de prévention des TMS. Aujourd’hui, la lutte contre ces pathologies est,
pour elle, un véritable parti pris.

• FFDM-Pneumat : Une démarche globale qui préserve la productivité. - Chez FFDM-
Pneumat, le problème des TMS a déclenché une démarche de prévention globale pour
améliorer les conditions de travail et préserver la productivité de l’entreprise.

• Table ronde : Comment intégrer la prise en compte des TMS dans le fonctionnement de
l’entreprise ? - La lutte contre les TMS fait une entrée timide dans les entreprises.
Pourquoi et dans quelles conditions ? Réponse de six acteurs de la prévention.

• Europe : La mobilisation générale - Tous les pays de l’Union européenne se mobilisent
pour venir à bout des TMS. La confrontation de leurs expériences permettra d’inscrire
dans la durée cette dynamique.

Numéro 266, avril 2001
Dossier : Appui au dialogue social. Un dispositif pour apprendre à s’entendre
• Recours au dispositif : Quand on perçoit l’impasse - Fort heureusement, toutes les entre-
prises n’ont pas besoin de faire appel au dispositif d’appui au dialogue social. Parmi
celles qui y ont recours, le contexte varie d’un cas à l’autre, mais toutes les situations peu-
vent se résumer à la perception d’une impasse relationnelle.

• Appui au dialogue social : Un dispositif qui s’étend - Cinq ans déjà. Lancé en 1996, le dis-
positif d’appui au dialogue social, qui a démarré au ralenti, connaît aujourd’hui un nou-
veau développement

• DRT : “Promouvoir le dialogue social” - Le dispositif d’appui au dialogue social entre
dans les missions essentielles de la DRT et de l’inspection du travail
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LE TRAVAIL HUMAIN
Paris: PUF, ISSN: 0041-1868 ( www.univ-valenciennes.fr/TH/
Volume 64, Numéro 1, mars 2001
Théories et méthodologies 
• La simulation à líépreuve du lien social (G. Dubey)
Recherches empiriques 
• Évaluation de l’astreinte thermique à l’aide de la fréquence cardiaque (J.P.
Meyer)

• Stratégies de coping et dimensions de la personnalité : étude dans un atelier
de Couture (A. Mariage)

• La formation en entreprise comme dispositif de socialisation organisationnel-
le: enquête dans le secteur bancaire (N. Delobbe, C. Vandenberghe)

Débats
• Réponses de M. Lacomblez et V. de Keyser à l'article de N.Delobbe & C.
Vandenberghe, La formation en entreprise comme dispositif de socialisation orga-
nisationnelle : enquête dans le secteur bancaire. Le Travail Humain, 64, 61-89. 
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TRAVAIL & CHANGEMENT
Lyon: ANACT, ISSN: 1251-9200
Numéro 263, janvier 2001
Dossier : Charge de Travail. Que fait l’organisation ?
• Charge de travail-performance-organisation : Des liens indiscutables (F. Guérin) - Alors
que l’intensité du travail semble augmenter, au détriment de l’équilibre physique et psy-
chique des salariés, il paraît essentiel de s’interroger sur les liens qui existent entre la
charge de travail, la performance et l’organisation du travail.

• Performances : Le travail mis sous tension (M. Bartoli) - Une enquête menée auprès de
huit entreprises ou organismes permet de pointer une hétérogénéité des objectifs et
indicateurs qui, plus que la quantité effective du travail, est, pour le salariés, source de
tension.

• Phone : Rôle-clé pour l’encadrement intermédiaire (Y.-F. Livian) - Dans l’entreprise Phone,
des normes existent pour mesurer la charge de travail et les salariés ne sont pas à l’abri
du stress. Les chefs d’équipe ont un rôle déterminant pour introduire un équilibre indis-
pensable dans les plannings et éviter le turnover.

Numéro 264, février 2001
Dossier : Les compétences d’abord
• Logique de compétences : Une construction collective pour une reconnaissance indivi-
duelle - Adopter une logique de compétences dans la construction d’un système de clas-
sification permet de se rapprocher de la réalité du terrain tout en apportant souplesse,
équité et reconnaissance individuelle.

• ONF : Un système “plus équitable”  - En 1998, l’Office national des forêts (ONF) a posé
des bases d’un projet de refonte de la qualification des ouvriers forestiers. Yves Honoré,
chef du département ouvriers forestiers à l’ONF, se donne encore un an pour passer à sa
mise en œuvre. Interview.

• Sorélait : Le dialogue social, grand gagnant de la logique de compétences - Comment
passer d’une logique de poste à une logique de gestion par les compétences ?
L’adaptation d’une classification peut-elle constituer une opportunité pour réaliser ce
changement ? La Sorélait, entreprise  réunionnaise, a tenté l’expérience. Une démarche
dont le dialogue social sort gagnant.

• Alsapan : Agir sur l’équité salariale - On ne traite jamais mieux des compétences que
lorsqu’un enjeu fort est perçu par tous les acteurs concernés. La rémunération, élément
essentiel de la reconnaissance du travail, constitue une entrée privilégiée pour agir dans
ce domaine. L’exemple d’une PME alsacienne.

• Accord de classification : La négociation ne peut ignorer le droit - L’analyse de Jean-
Pierre Willems sur la portée juridique des négociations sur les classifications.

Numéro 265, mars 2001
Dossier :Troubles musculosquelettiques. Un défi à la prévention.
• TMS : A la recherche d’une prévention durable - Les TMS ne sont pas des pathologies
comme les autres. Ils trouvent leur origine dans la convergence de multiples facteurs,
dont certains sont d’ordre psychosocial. Aussi, la prévention des TMS est-elle spécifique
et indissociable d’un regard critique sur l’organisation du travail.

• Autoliv France : Une démarche ergonomique - L’entreprise normande Autoliv France a
mis en place une démarche ergonomique visant à mieux prendre en compte le facteur
humain dans la conduite de projets industriels.

• Marwal : Dix ans de parti pris. - L’entreprise lorraine Marwal a mis en place il y a dix ans
une démarche de prévention des TMS. Aujourd’hui, la lutte contre ces pathologies est,
pour elle, un véritable parti pris.

• FFDM-Pneumat : Une démarche globale qui préserve la productivité. - Chez FFDM-
Pneumat, le problème des TMS a déclenché une démarche de prévention globale pour
améliorer les conditions de travail et préserver la productivité de l’entreprise.

• Table ronde : Comment intégrer la prise en compte des TMS dans le fonctionnement de
l’entreprise ? - La lutte contre les TMS fait une entrée timide dans les entreprises.
Pourquoi et dans quelles conditions ? Réponse de six acteurs de la prévention.

• Europe : La mobilisation générale - Tous les pays de l’Union européenne se mobilisent
pour venir à bout des TMS. La confrontation de leurs expériences permettra d’inscrire
dans la durée cette dynamique.

Numéro 266, avril 2001
Dossier : Appui au dialogue social. Un dispositif pour apprendre à s’entendre
• Recours au dispositif : Quand on perçoit l’impasse - Fort heureusement, toutes les entre-
prises n’ont pas besoin de faire appel au dispositif d’appui au dialogue social. Parmi
celles qui y ont recours, le contexte varie d’un cas à l’autre, mais toutes les situations peu-
vent se résumer à la perception d’une impasse relationnelle.

• Appui au dialogue social : Un dispositif qui s’étend - Cinq ans déjà. Lancé en 1996, le dis-
positif d’appui au dialogue social, qui a démarré au ralenti, connaît aujourd’hui un nou-
veau développement

• DRT : “Promouvoir le dialogue social” - Le dispositif d’appui au dialogue social entre
dans les missions essentielles de la DRT et de l’inspection du travail

LE TRAVAIL HUMAIN
Paris: PUF, ISSN: 0041-1868 ( www.univ-valenciennes.fr/TH/
Volume 64, Numéro 1, mars 2001
Théories et méthodologies 
• La simulation à líépreuve du lien social (G. Dubey)
Recherches empiriques 
• Évaluation de l’astreinte thermique à l’aide de la fréquence cardiaque (J.P.
Meyer)

• Stratégies de coping et dimensions de la personnalité : étude dans un atelier
de Couture (A. Mariage)

• La formation en entreprise comme dispositif de socialisation organisationnel-
le: enquête dans le secteur bancaire (N. Delobbe, C. Vandenberghe)

Débats
• Réponses de M. Lacomblez et V. de Keyser à l'article de N.Delobbe & C.
Vandenberghe, La formation en entreprise comme dispositif de socialisation orga-
nisationnelle : enquête dans le secteur bancaire. Le Travail Humain, 64, 61-89. 



ACCIDENT ANALYSIS & PREVENTION
Volume 33, Numéro 1, 2001 
• Test of Swedish anti-skid devices on five different slippery surfaces (G. Gard, G. Lundborg)
• Cost-benefit analysis of road safety measures: applicability and controversies (R. Elvik)
• Permanent impairments, disabilities and disability pensions related to accidents in Norway (J. Lund et al.)
• The role of driver sleepiness in car crashes: a systematic review of epidemiological studies (J. Connor et al.)
• The evaluation of effects on driver behavior and accidents of concentrated general enforcement on inter-
urban roads in Israel (A.S. Hakkert et al.)

• Shoulder belts in motor vehicle crashes: a statewide analysis of restraint efficacy (S. Knight et al.)
• The effect of traffic policing on road safety in Israel (M. Beenstock et al.)
• The Western Australian Road Injury Database (1987-1996): ten years of linked police, hospital and death
records of road crashes and injuries (D.L. Rosman)

• Extended time-to-collision measures for road traffic safety assessment (M.M. Minderhoud, P.H.L. Bovy)
• The effect of ice warning signs on ice-accident frequencies and severities (J. Carson, F. Mannering)
• Self-reports of safe driving behaviors in relationship to sex, age, education and income in the US adult dri-
ving population (D. Shinar et al.)

• Changes in young adult offense and crash patterns over time (P.F. Waller et al.)
• The effect of medical care by a helicopter trauma team on the probability of survival and the quality of life
of hospitalised victims (S. Oppe, F.Th. De Charro)

• The validity of self-reported seatbelt use: Hispanic and non-Hispanic drivers in El Paso (M.A. Parada et al.)
• Difficulties in estimating air bag effectiveness (P. Cummings)

Volume 33, Numéro 2, 2001
• Road accidents in Slovenia involving a pedestrian, cyclist or motorcyclist and a car (M. Simoni)
• An evaluation of a suburban railway pedestrian crossing safety programme (B. Lobb et al.)
• Age and gender patterns in motor vehicle crash injuries: importance of type of crash and occupant role
(D.R. Tavris et al.)

• Pedestrian fatalities and alcoho (M. Öström, A. Eriksson)
• Variations of the level of vigilance and of behavioural activities during simulated automobile driving
(J. Rogé et al.)

• Fatal traffic accidents among trailer truck drivers and accident causes as viewed by other truck drivers
(H. Häkkänen, H.Summala)

• Multiple state hazard models and workers’ compensation claims: an examination of workers compensation
data from Ontario (M. Campolieti)

• Factors associated with parental safe road behaviour as a pedestrian with young children in metropolitan
New South Wales, Australia (L.T. Lam)

• A linkage study of Western Australian drink driving arrests and road crash records (D.L. Rosman et al.)
• Novice drink drivers, recidivism and crash involvement (A.M. Ferrante et al.)
• Relationship of parent driving records to the driving records of their children (S.A. Ferguson et al.)
• Restraint use patterns for older child passengers in Michigan (D.W. Eby et al.)
• Are aggressive people aggressive drivers? A study of the relationship between self-reported general
aggressiveness, driver anger and aggressive driving (T. Lajunen, D. Parker)

• Effects of low-dose alcohol exposure on simulated merchant ship piloting by maritime cadets (J. Howland)
• Accident prototypical scenarios, a tool for road safety research and diagnostic studies (D. Fleury, T. Brenac)
• The relative effectiveness of a hidden versus a visible speed camera programme (M.D. Keall et al.)
• Passengers’ injuries reflected carriage interior at the railway accident in Mundelstrup, Denmark (L. Bo Ilkjær,
T. Lind)
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ACCIDENT ANALYSIS & PREVENTION
Volume 33, Numéro 3, 2001
• Relationships between seat properties and
human subject kinematics in rear impact tests
(J.B. Welcher, T.J. Szabo)

• Experimental analysis of a new flexible neck
model for low-speed rear-end collisions (H.
Yoshida, S. Tsutsumi)

• Developing measures of fatigue using an alco-
hol comparison to validate the effects of
fatigue on performance (A.M. Williamson et
al.)

• Area-wide urban traffic calming schemes: a
meta-analysis of safety effects (R. Elvik)

• How do prolonged wakefulness and alcohol
compare in the decrements they produce on a
simulated driving task (J.T. Arnedt et al.)

• Bicycle helmet efficacy: a meta-analysis
(R.G. Attewell et al.)

• Under-reporting of motor vehicle traffic crash
victims in New Zealand (J. Alsop, J. Langley)

• New evidence concerning fatal crashes of pas-
senger vehicles before and after adding anti-
lock braking systems (C.M. Farmer)

• A statistical model to compare road mortality
in OECD countries (Y. Page)

• Predicting performance of annual safety out-
comes (J. Guria, K. Mara)

• The crash reduction effectiveness of a net-
work-wide traffic police deployment system
(S.V. Newstead et al.)

• Partners for child passenger safety: a unique
child-specific crash surveillance system (D.R.
Durbin et al.)

• Factors related to driving difficulty and habits
in older drivers (J.M. Lyman et al.)

• Secular trends of motor vehicle mortality in
the United States, 1910-1994 (G. Li et al.)

PUBLICATIONS

Bulletin de la SELF n°122 - 47 - juin 2001

Revues
APPLIED ERGONOMICS
Elsevier, ISSN : 0003-6870
www.elsevier.nl/locate/jnlnr/03001
Volume 32, Numéro 1, Février 2001
• Cybersickness in the presence of scene
rotational movements along different axes
(W.T. Lo, R.H.Y. So)

• Adapting verbal protocol methods to inves-
tigate speech systems use (L. Karsenty)

• Identification and analysis of unsatisfactory
psychosocial work situations: a participato-
ry approach employing video-computer
interaction (.J. Hanse, M. Forsman)

• Self-motion perception: assessment by
real-time computer-generated animations
(D.E. Parker, J.O. Phillips)

• The test-retest reliability of a new occupa-
tional risk factor questionnaire for outcome
studies of low back pain (M. Halpern et al.)

• Self-reported and measured time of vibra-
tion exposure at ultrasonic scaling in dental
hygienists (I. Balogh, S. Skerfving)

• Implementation of a participatory ergo-
nomics program in the rehabilitation of
workers suffering from subacute back pain
(P. Loisel et al.)

• Embedding ergonomics in hospital cultu-
re: top-down and bottom-up strategies
(S. Hignett)

• A case study in iterative keyboard design
using participatory design techniques (G.
Lindgaard, D. Caple)

• Standing and very slow walking: foot
pain-pressure threshold, subjective pain
experience and work activity (K. Messing,
A. Kilbom)

• Influence of measurement accuracy on
the application of the 1991 NIOSH equa-
tion (P.G. Dempsey et al.)

• An investigation of the effects of touch-
pad location within a notebook computer
(D. Kelaher et al.)



APPLIED ERGONOMICS
Volume 21, Numéro 2, Avril 2001
• STFA ‘98: An International Conference on Slipping, Tripping and Falling Accidents
(G.C. David, J.E. Ridd)

• The perceptions of managers and accident subjects in the service industries
towards slip and trip accidents (P. Lehane, D. Stubbs)

• Identification of risk factors and countermeasures for slip, trip and fall accidents
during the delivery of mail (T.A. Bentley, R.A. Haslam)

• Serious stair injuries can be prevented by improved stair design (M.S. Roys)
• An investigation of underfoot accidents in a MAIM database (J.C. Davies et al.)
• Slips, trips and falls in different work groups - with reference to age and from a pre-
ventive perspective (K. Kemmlert, L. Lundholm)

• Slip, trip and fall accidents: relationship to building features and use of coroners’
reports in ascribing cause (S.M. Cayless)

• Development of a portable test device for assessing on-site floor slipperiness: an
interim report (R. Gronqvist et al.)

• The effect of surface roughness and contaminant on the dynamic friction of por-
celain tile (W.-R. Chang)

• The effect of roughness, floor polish, water, oil and ice on underfoot friction:  - cur-
rent safety footwear solings are less slip resistant than microcellular polyurethane
(D.P. Manning, C. Jones)

Volume 32, Numéro 3, Juin 2001
• Biomechanical analysis of peak and cumulative spinal loads during simulated
patient-handling activities: a substudy of a randomized controlled trial to prevent
lift and transfer injury of health care workers (D. Daynardet al.)

• Validity of fixed-interval observations for postural assessment in construction work
(V.L. Paquet et al.)

• Computer terminal work and the benefit of microbreaks (L. McLean et al.)
• Anthropometry of Norwegian light industry and office workers (G. Bolstad et al.)
• The ergonomics of flight management systems: fixing holes in the cockpit certifi-
cation net (G. Singer, S. Dekker)

• Electromyographic and discomfort analysis of confined-space shipyard welding
processes (B.D. Lowe et al.)

• A system for the measurement of grip forces and applied moments during hand
tool use (R.W. McGorry)

• An investigation of how acute muscle pain modulates performance during com-
puter work with digitizer and puck (L. Birch et al.)

• The composition of a graph on the decline of total body strength with age based
on pushing, pulling, twisting and gripping force (A.I.M. Voorbij et al.)

• A compatible chord code for inputting elements of Chinese characters (W. Mou,
K. Zhang)

• Comparison of laboratory studies with predictions of the required sweat
rate index (ISO 7933) for climates with moderate to high thermal radiation
(A. Forsthoff et al.)

• Applied Ergonomics had another year of growth and change in 2000 (J. Wilson et
al.) 
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ERGONOMICS
http://www.tandf.co.uk/journals/Volume
44, Numéro 5, avril 2001
• A quantitative model of work-related
fatigue: empirical evaluations (A. Fletcher;
D. Dawson)

• The effect of overhead drilling position on
shoulder moment and electromyography
(D. Anton et al.)

• Tympanic temperature and heart rate
changes in firefighters during treadmill runs
performed with different fireproof jackets
(F.Ftaiti et al.)

• Improving obstacle detection by redesi-
gn of walking canes for blind persons
(R. Schellingerhout et al.)

• Characteristics of cursor trajectories control-
led by the computer mouse (J.G. Phillips et
al.)

• Preventing falls from roofs: a critical review
(H. Hsiao; P. Simeonov)

• Combined effects of working environmental
conditions in VDT work (K. Takahashi et al.)

Volume 44, Numéro 6, mai 2001
• Rigour and intuition in professional life (L.
Klein)

• Comparison of self-report, video observa-
tion and direct measurement methods for
upper extremity musculoskeletal disorder
physical risk factors (P. Spielholz et al.)

• The boundaries for joint angles of isocom-
fort for sitting and standing males based on
perceived comfort of static joint postures
(D. Kee; W. Karwowski)

• Vibrotactile perception thresholds in four non-
exposed populations of working age (P. Wild
et al.)

• Microbiological pollution and ocular infec-
tion in CAD operators: an on-site investiga-
tion (B. Piccoli et al.)

• Observation distance and blinking rate
measurement during on-site investigation:
new electronic equipment (B. Piccoli et al.)
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INTERNATIONAL JOURNAL 
OF INDUSTRIAL ERGONOMICS
Elsevier, ISSN : 0169-8141
http://www.elsevier.nl/locate/jnlnr/05284
Volume 27, Numéro 3, Mars 2001
• Effect of team training on aircraft mainte-
nance technicians: computer-based training
versus instructor-based training (D.C. Kraus,
A.K. Gramopadhye)

• Reported neck and shoulder problems in
female industrial workers: the importance of
factors at work and at home (M.G. Bjorksten
et al.)

• A case study of virtual team working in the
European automotive industry (A. May, C.
Carter)

• Human sensitivity to gearshift loads (J.
Giacomin, T.J.P. Mackenzie)

Volume 27, Numéro 4, avril 2001
• Ergonomics in product design (S.H. Hsu)
• A methodology to determine the optimum
seat depth (R.S. Goonetilleke, S. Feizhou)

• An investigation into a synthetic vibration
model for humans:  - An investigation into a
mechanical vibration human model
constructed according to the relations bet-
ween the physical, psychological and phy-
siological reactions of humans exposed to
vibration (M. Kubo et al.)

• Expressing the expected product images in
product design of micro-electronic products
(M.-C. Chuang, Y.-C. Ma)

• Perceptual factors underlying user prefe-
rences toward product form of mobile
phones (M.C. Chuang, et al.)

• Ergonomics in wearable computer design
(R. Lin, J.G. Kreifeldt)

• High Touch - an innovative scheme for new
product development: case studies 1994-
1998 (M.W. Lee, M.H. Yun, S.H. Han)



SAFETY SCIENCE
Elsevier, - www.elsevier.nl/locate/jnlnr/05419
Volume 37, Numéro 2-3, Mars 2001
• Coping with accelerating socio-technical sys-
tems (B. Kirwan)

• The paradoxes of almost totally safe transpor-
tation systems (R. Amalberti)

• Regulating airport safety: the case of Schiphol
(A. Hale)

• The role of the controller in the accelerating
industry of air traffic management (B. Kirwan)

• A model of the air traffic controller’s picture
(C. Niessen, K. Eyferth)

Volume 8, Numéro 1, avril 2001 
• Socioeconomic differences in product-related
injury risks. A more detailed look at age and
gender differences (E. Eilert-Petersson, et al.)

• The current status and future aspects in formal
ship safety assessment (J. Wang)

• Accidents in the New Zealand adventure tou-
rism industry (T.A. Bentley et al.)

• A systemic approach to effective chemical
emergency management (S.P. Kourniotis et al.)

• Analysis of pedestrians’ behavior at pedes-
trian crossings (Mohammed M. Hamed)

Volume 38, Numéro 2, mai 2001 
• Editorial (K. Boyce, T.J. Shields)
• Intentional systems representations are useful
alternatives to physical systems representations
of fire-related human behavior (N.E. Groner)

• Time pressure and stress as a factor during
emergency egress (F. Ozel)

• An occupant response shelter escape time
(ORSET) model (J.D. Sime)

• Assessment of legibility of egress route in a
building from the viewpoint of evacuation
behavior (H. Notake, M. Ebihara, Y. Yashiro)

• A comparison between actual and predicted
evacuation times (P.Å. Olsson, M.A. Regan)

• Engineering analysis of hazards to life safe-
ty in fires: the fire effluent toxicity compo-
nent (G.E. Hartzell)

• Quantification of behaviour for engineering
design standards and escape time calculations
(D.A. Purser, M. Bensilum)
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WORK AND STRESS
www.tandf.co.uk/journals/
Volume 14, Numéro 1, janvier-mars 2000
• The impact of sense of coherence and high-
demand/low-control job environment on
self-reported health, burnout and psycho-
physiological stress indicators (M. Söderfeldt
et al.)

• Employee absence, age and tenure: a
study of nonlinear effects and trivariate
models (L. Thomson et al.)

• A test of the Maslach Burnout Inventory in
three samples of healthcare professionals
(T.J. Kalliath et al.)

• The stability of job and family involvement:
applying the multi-wave, multi-variable tech-
nique to longitudinal data (S. Mauno et al.)

• Role clarity, work overload and organizatio-
nal support: multilevel evidence of the
importance of support (P.D. Bliese et al.)

• Review and reappraisal of modelling and
predicting mental workload in single- and
multi-task environments (B. Xie; G. Salvendy)

Volume 14, Numéro 2, avril-juin 2000
• Editorial: Occupational health psychology
(T. Cox et al.)

• The nature, extent and determinants of violen-
ce against psychiatric personnel (J.F. Soares et
al.)

• Sexual harassment over the telephone :
occupational risk at call centres (S. Sczesny,
D. Stahlberg)

• The role of stress and social support in Sick
Building Syndrome (M.B. Mendelson et al.)

• The impact of a participatory organizational
intervention on job stress in community heal-
th care institutions (A. Mikkelsen et al.)

• Work-related reproductive health : a review
(S. Cox, et al.)

• Individual differences in working hours, work
perceptions and accident rates in veterinary
surgeries (R. Trimpop et al.)



Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  330000  FFFF..

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Nicole CARLIN

G.I.R.E.S.
INSTITUT DE MÉDECINE DU TRAVAIL

Faculté de Médecine
F-14032 CAEN Cedex

Tél/Fax : 02 31 47 33 26
Tél. mobile : 06 08 51 54 95

E-mail: carlin.gires@wanadoo.fr

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Alain KERGUELEN 

Maison de la Recherche
Université Toulouse le Mirail

Laboratoire Travail et Cognition
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 1 (France)
E-mail: kerguele@univ-tlse2.fr

Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
Maison de la Recherche

Université Toulouse le Mirail
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 1 (France)
Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33
E-mail: secretariat@ergonomie-self.org

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  330000  FFFF.

Les étudiants, peuvent devenir Correspon-
dants-Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin
de Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn
ddee  9900  FFFF..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.
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